
Dossier no 13, mai 2009 | 1

Politique climatique:
percée ou tergiversations?

Changement climatique et négociations post-Kyoto du point de vue

de la politique de développement

Dossier no 13, mai 2009 / ISBN 1661-0032

Des décisions nationales et internatio-
nales d’une importance cruciale pour la
politique climatique vont être prises en
2009 et 2010. Ces prochaines années,
les pays doivent commencer à réduire
durablement leurs émissions de gaz à ef-
fet de serre et abandonner les énergies
fossiles (pétrole, charbon, gaz naturel).
Sinon, l’humanité risque un réchauffe-
ment planétaire avec des conséquences
incalculables et dangereuses pour la vie
de milliards d’êtres humains.

Dans la mesure où les gaz à effet de
serre s’accumulent pendant des siècles
dans l’atmosphère, les anciens pays in-
dustrialisés sont les principaux respon-
sables du changement climatique. Les
premières victimes sont, en revanche,
les pays en développement: ils souffrent
davantage du réchauffement planétaire,
ont émis moins de gaz à effet de serre et
ne disposent pas de ressources et de ca-
pacités suffisantes pour s’adapter aux
conséquences du changement climati-
que. C’est cette situation qui détermine
les négociations internationales.

La base juridique internationale con-
traignante en matière de politique clima-
tique est la Convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements climati-
ques de 1994. Elle prévoit notamment
que les pays industrialisés, en tant que
pollueurs historiques, doivent réduire
leurs émissions de gaz à effet de serre
avant que les pays en développement ne

s’y engagent également. Ainsi, le proto-
cole de Kyoto, qui a été négocié ultérieu-
rement et comporte les premiers engage-
ments de réduction jusqu’en 2012, s’ad-
resse uniquement aux (anciens) pays in-
dustrialisés, dont la Suisse. Alors qu’ils
avaient participé de façon substantielle
à sa conception, les Etats-Unis ne l’ont
finalement pas ratifié pour des raisons
de politique intérieure.

Depuis 2006, des négociations inter-
nationales sont en cours en vue d’un ac-
cord post-Kyoto, qui devrait entrer en vi-
gueur après 2012. Elles devraient se
conclure à la Conférence sur le climat à
Copenhague en décembre 2009. Le nom-
bre important de différends qui sub-
sistent au début de 2009 laisse cepen-
dant planer un grand doute sur la
possibilité de respecter cette échéance.

Pour avoir un véritable sens, le ré-
gime climatique post-Kyoto devra inclure
aussi les pays en développement, en
particulier les pays émergents en pleine
industrialisation. Même si leur contribu-
tion au réchauffement climatique a été
jusqu’à ce jour insignifiante d’un point
de vue historique, les émissions de gaz à
effet de serre de tous les pays en déve-
loppement ont triplé depuis 1980 et re-
présentaient la moitié des émissions
mondiales en 2005. Cette tendance est à
la hausse. Comme ils abritent 85% de la
population mondiale, leur contribution
aux émissions par habitant reste tou-
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jours clairement plus faible que celle des
pays industrialisés. Par conséquent,
s’ils entendent intégrer les pays en déve-
loppement dans un accord sur le climat,
les pays industrialisés devront faire des
concessions significatives.

L’écroulement des marchés finan-
ciers et la crise économique mondiale
pourraient influencer négativement les
négociations en cours sur le climat. Les
lobbies de l’industrie mettent en garde
contre les mesures de réduction des
émissions, qui pourraient affaiblir la
«capacité concurrentielle». Néanmoins,
le retour généralisé de programmes pu-
blics de relance pourrait aussi représen-
ter une chance en faveur d’un New Deal
vert. Il pourrait être utilisé pour des me-
sures accélérées d’augmentation de l’ef-
ficacité énergétique et la conversion aux
énergies renouvelables.

Un point positif pour les négociations
sur le climat est le départ de l’adminis-
tration Bush. Le courant politique, qui
tenait le réchauffement climatique pour
une fable ou un complot des forces «an-
ticapitalistes», a perdu ainsi son soutien
le plus puissant. Il reste encore à voir
dans quelle mesure le nouveau gouver-
nement Obama pourra ou voudra mettre
en œuvre sa vision d’une politique cli-
matique forte. Les Etats-Unis ne pour-
ront cependant plus, comme dans le
passé, bloquer purement et simplement
l’avancée des pourparlers.

Un autre facteur positif réside dans le
fait que le pétrole n’est plus disponible à
des prix trop bas et dans des quantités
illimitées. Aujourd’hui, la plupart des ex-
perts estiment que les nouveaux gise-
ments ne compenseront plus, d’ici quel-
ques années, l’insuffisance de la pro-
duction due à l’épuisement des champs
pétroliers existants (Peak Oil). Il en ré-
sultera ainsi une forte incitation finan-
cière à se désengager des énergies fossi-
les dans les années à venir. La chute du
prix du baril suite à l’effondrement de la
spéculation sur les matières premières
durant l’été 2008 ainsi que la contrac-
tion de la demande de pétrole avec l’ac-
tuelle crise économique mondiale pous-
sent cependant certains acteurs à sous-
estimer l’augmentation à long terme du
prix de l’or noir. De plus, on peut crain-
dre que les grandes puissances ne cher-

chent à s’assurer un accès privilégié au
pétrole par la formation d’alliances et,
éventuellement, le recours à des moyens
militaires.

Finalement, l’évaluation des négo-
ciations sur le climat doit prendre en
compte le fait que les installations
d’énergies renouvelables ont doublé
entre 2000 et 2006. La tendance est en
forte croissance. Quelques rares pays in-
dustrialisés sont leaders dans ce domai-
ne – dont l’Allemagne, l’Espagne, les
Etats-Unis (grâce à des initiatives locales
ou privées) – ainsi que la Chine et l’Inde.
La Suisse fait en comparaison figure de
pays en développement.

Dans sa loi sur le CO2, la Suisse a dé-
fini les mesures nécessaires pour res-
pecter les obligations de réduction du
protocole de Kyoto. L’accord post-Kyoto
exigera de nouveaux engagements, pro-
bablement plus radicaux. Ces derniers et
les actions qui s’imposent pour les con-
crétiser font actuellement l’objet de dé-
bats de politique intérieure. Une large
alliance d’organisations environnemen-
tales et de partis politiques gauches-
verts a déposé l’Initiative pour le climat
en 2008. Celle-ci exige une réduction mi-
nimale de 30% des émissions jusqu’en
2020 (par rapport à 1990), essentielle-
ment en Suisse. En décembre 2008, le
Conseil fédéral a mis en consultation
deux variantes pour une révision de la loi
sur le CO2, qui devraient servir de con-
tre-projet à l’initiative. Les moments dé-
cisifs seront les consultations parlemen-
taires sur l’initiative populaire et la
révision de la loi sur le CO2 en 2009 et
2010, ainsi qu’une éventuelle votation
populaire en 2010 ou 2011.

Ce document présente les consé-
quences du réchauffement climatique,
les menaces pour les pays pauvres, les
mesures à prendre pour le réduire ainsi
que les points de débat en matière de
politique climatique nationale et inter-
nationale. Il a été élaboré par Rosmarie
Bär, responsable de la politique clima-
tique à Alliance Sud.

Peter Niggli,
directeur d’Alliance Sud
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«Le changement climatique est la plus grave menace pour le
développement humain au XXIe siècle. Il affecte en premier lieu
et le plus les êtres humains et les pays les plus pauvres, alors
même qu’ils ont le moins contribué à ce problème.»

   Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008

1. Point de départ: le réchauffement climatique
et ses conséquences

1.1 Le changement climatique est
la plus grande menace globale

«Le changement climatique constitue la
plus grande menace aujourd'hui, plus
grave même que le terrorisme.» Cette af-
firmation de David King, conseiller scien-
tifique en chef du gouvernement britan-
nique, a attiré l’attention des médias en
2004. Durant cette même année, un rap-
port du Pentagone mentionnait le ré-
chauffement climatique global – et non
le terrorisme international – comme le
plus important risque en matière de poli-
tique de sécurité.

Trois ans plus tard, en 2007, la plus
haute autorité scientifique dans le do-
maine du climat, le Groupe d’experts in-
tergouvernemental sur l’évolution du cli-
mat (GIEC)1, a présenté avec son quatri-
ème rapport l’analyse la plus complète
et les données les plus actuelles sur le
changement climatique. Il a accru ses
mises en garde précédentes sur les dan-
gers du réchauffement climatique glo-
bal, causé par les gaz à effet de serre
émis par les activités humaines. On ne
pourra éviter une catastrophe climatique
que si la communauté des Etats démon-
tre sa volonté de maintenir l’élévation de
la température moyenne en dessous de
2oC par rapport au niveau préindustriel;
cela, par une réduction massive des
émissions nocives pour le climat. Peu
auparavant, Nicolas Stern, l’ancien éco-
nomiste en chef de la Banque mondiale,
avait remis au gouvernement britanni-
que un rapport sur les conséquences

économiques du réchauffement de la
planète. Selon ses estimations, le chan-
gement climatique menace la stabilité
de l’économie mondiale. Il conclut qu’agir
reviendrait moins cher qu’attendre.

Stern et le rapport du GIEC ont alarmé
de nombreux gouvernements. Au point
même que le Conseil de sécurité de
l’ONU s’est penché sur la question au
printemps 2007, traitant pour la pre-
mière fois de son histoire un problème
écologique. La ministre britannique des
affaires étrangères de l’époque annon-
çait «des conséquences dramatiques»
pour la sécurité collective et parlait de
«la tourmente à venir de notre généra-
tion». Tels étaient les signes précurseurs
ayant présidé au lancement, en décem-
bre 2007 à Bali, des négociations inter-
nationales pour un nouvel accord desti-
né à succéder au protocole de Kyoto.

Diverses institutions ont repris la
problématique du climat. Le Programme
des Nations Unies pour le développe-
ment (PNUD) y a consacré son Rapport
mondial sur le développement humain
2007/20082: «La lutte contre le change-
ment climatique: un impératif de solida-
rité humaine dans un monde divisé». Il
souligne que les habitants des pays en
développement sont les principales vic-
times du réchauffement de la planète,
bien qu’ils ne fassent pas partie des pol-
lueurs. «Pour certains des peuples les
plus défavorisés du monde, les consé-
quences risquent d’être apocalypti-
ques», prévient-il. Dans son quatrième
rapport sur l’avenir de l’environnement
mondial, le Programme des Nations Unis

1 http://www.ipcc.ch.

2 Rapport mondial sur le dévelop-

pement humain 2007/2008, La

lutte contre le changement clima-

tique: un impératif de solidarité

humaine dans un monde divisé,

PNUD, New York 2007.
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pour l’environnement (PNUE) reprend la
déclaration de la Commission Brundt-
land selon laquelle le monde n’affronte
pas des crises séparées: la «crise envi-
ronnementale», la «crise du développe-
ment» et la «crise de l’énergie» en réalité
n’en font qu’une3.

Dans son rapport de 20074, le Conseil
consultatif scientifique du gouverne-
ment fédéral allemand pour les ques-
tions relatives aux changements envi-
ronnementaux mondiaux, souligne que
le changement climatique risque d’atti-
ser les conflits et la violence. Finale-
ment, dans ses Perspectives de l’envi-
ronnement à l’horizon 2030, publié en
2008, l’OCDE a placé les gaz à effet de
serre et le changement climatique en
tête de ses «feux rouges»: «Si aucune
action nouvelle n’est entreprise, nous
risquons, au cours des décennies à ve-
nir, de modifier de façon irréversible les
conditions environnementales sur les-
quelles repose le maintien de la prospé-
rité économique.»

1.2 Comment éviter
la catastrophe climatique

Dans son quatrième rapport, le GIEC dé-
taille les actions qui doivent être entre-
prises pour arrêter la progression du ré-
chauffement climatique et éviter d’être
happé dans une spirale qui serait fatale
à l’être humain et à la nature. Les experts
ont identifié les systèmes écologiques
qui, sous l’effet d’une élévation illimitée
de la température, pourraient se modi-
fier d’une façon telle que des réactions
en chaîne incontrôlables seraient dé-
clenchées, conduisant finalement à une
catastrophe climatique. C’est pourquoi
le GIEC préconise de freiner le réchauffe-
ment climatique de manière à ce que les
«points culminants» ne soient en aucun
cas atteints. Les mesures nécessaires
sont aujourd’hui débattues au niveau in-
ternational pour limiter ou freiner (miti-
gation) le réchauffement planétaire. Les
experts du GIEC évoquent une période
extrêmement courte (seulement dix ans!)
pour accomplir le changement de cap et
la réduction des gaz à effet de serre re-
quis.

Selon les recommandations du GIEC,
les mesures pour freiner le réchauffe-
ment climatique doivent obéir aux critè-
res suivants:
· La température ne doit pas augmenter

de plus de 2oC par rapport au niveau
préindustriel.

· La concentration de gaz à effet de serre
dans l’atmosphère doit être stabilisée
en dessous de 400 ppm5 d’équivalents
CO2 (CO2-eq). Aujourd’hui, elle est lé-
gèrement en dessus6.

· Le point culminant des émissions glo-
bales de CO2 doit être atteint entre
2000 et 2015.

· Les émissions globales de CO2 doivent
diminuer de 50 à 80% d’ici 2050, par
rapport à 1990.

· Les émissions globales de gaz à effet
de serre par habitant doivent être ré-
duites de 70%, afin que les émissions
totales puissent être diminuées de
moitié malgré la croissance de la po-
pulation mondiale.

Si ces critères sont respectés, on pourra
éviter une catastrophe climatique incon-
trôlable. Mais un réchauffement clima-
tique limité aura lieu malgré tout; il est
d’ailleurs déjà en cours. Des mesures
d’adaptation sont nécessaires pour atté-
nuer ses conséquences sur les sols,
l’eau et le niveau des mers.

1.3 Les victimes du climat vivent
dans les pays en développement

Personne ne conteste que les pays du
Sud et les populations les plus pauvres
des pays en développement seront da-
vantage touchés par les effets du chan-
gement climatique que les pays indus-
trialisés, qui en sont les principaux
responsables. Leurs capacités d’adapta-
tion sont particulièrement faibles. Les
pays en développement ne disposent ni
des moyens financiers et techniques, ni
des capacités personnelles et du savoir
qui leur seraient nécessaires pour
s’adapter le mieux possible au réchauf-
fement climatique. En 2003, 97% des
personnes qui ont perdu la vie dans des
catastrophes naturelles habitaient dans
des pays en développement7. Selon le
secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-

3 Avenir de l’environnement mon-

dial, GEO 4, Nairobi/New York,

2007.

4 WBGU, Welt im Wandel – Sicher-

heitsrisiko Klimawandel, Berlin,

2007; www.wbgu.de.

5 ppm = parties par million (parts

per million).

6 Alexander Hauri, Greenpeace, Al-

liance pour une politique clima-

tique responsable, Conférence de

presse, 24.08.2006.

7 Cité par «Der Freitag», No 34,

24.08.2007.
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moon, «les conséquences du réchauffe-
ment global affectent d’une manière dis-
proportionnée les populations pauvres
de la planète et font aussi obstacle aux
efforts pour la réalisation des Objectifs
du Millénaire pour le développement.»
Quant à la Kenyane Wangari Maathai,
prix Nobel de la paix, elle estime que «le
problème du climat est une question de
vie ou de mort pour l’Afrique».

1.4 Le réchauffement climatique
sape les droits humains

Le développement humain dépend en
grande partie de quelques facteurs es-
sentiels. Aucun de ces facteurs indivi-
duels n’agit isolément des autres: tous
sont liés et se renforcent mutuellement.
Le PNUD craint que le changement clima-
tique ne réduise à néant les chances de
développement de nombreux pays pau-
vres. Le risque de déstabilisation et de
décomposition du tissu social serait en
augmentation dans ces régions, renfor-
çant l’éventualité de conflits violents.
Ainsi, le réchauffement planétaire est
devenu une affaire de droits humains.
Des millions d’êtres humains courent le
danger de perdre le cœur même de leurs
droits fondamentaux: le droit à l’intégri-
té physique, tel qu’il est codifié depuis la
Déclaration des droits (Bill of Rights). Le
changement climatique sape également
les droits économiques, sociaux et cultu-
rels de millions de personnes: leurs
droits à la nourriture, à l’eau et à la san-
té. Par conséquent, la réduction des
émissions de gaz à effet de serre ne s’im-
pose pas seulement pour protéger le cli-
mat, mais aussi pour protéger les droits
humains8.

L’analyse du Conseil consultatif scien-
tifique du gouvernement fédéral allemand
a démontré à quel point les effets sociaux
du réchauffement de la planète varient se-
lon les régions du monde9. En voici briève-
ment les principaux éléments.

> Recul de la production

alimentaire

La plus grande partie de la popula-
tion des pays en développement vit de
l’agriculture. L’accroissement des séche-

resses, la diminution des pluies ou à
l’inverse l’abondance des précipita-
tions, les inondations, l’érosion des
sols, la désertification et la pénurie
d’eau compromettent la production agri-
cole et portent atteinte à la sécurité ali-
mentaire. Actuellement, près d’un mil-
liard d’êtres humains souffrent de la
faim et de la malnutrition au plan mon-
dial. Selon le rapport du PNUD10, le nom-
bre de personnes touchées par la sous-
alimentation pourrait augmenter de 600
millions d’ici 2080.

Il y aura des conséquences négatives
sur les récoltes dans les zones sèches
tropicales et subtropicales, où les pluies
vont fortement diminuer. Il en ira de
même dans les régions où se pratique
l’agriculture pluviale, comme le Sahel, la
corne de l’Afrique, les Andes et certaines
parties de l’Asie centrale et orientale.
Selon les prévisions du dernier rapport
du GIEC, le changement climatique va ac-
croître et accélérer l’acidification du mi-
lieu marin, source nutritionnelle impor-
tante. Les coquillages, crustacés et
autres réserves de poissons seront déci-
més et manqueront à l’alimentation de
millions de personnes.

> Accentuation de la crise de l’eau

Aujourd’hui, 1,2 milliard d’êtres hu-
mains n’ont pas accès à l’eau potable.
D’après les Objectifs du Millénaire pour
le développement, ce nombre devrait di-
minuer de moitié d’ici 2015. Avec le ré-
chauffement climatique, cette situation
pourrait au contraire s’aggraver pour
plusieurs centaines de millions de per-
sonnes, en raison de la diminution des
pluies dans les pays déjà pauvres en pré-
cipitations et de l’allongement des pé-
riodes de sécheresse. Le rapport du
PNUD estime à 1,8 milliard le nombre
d’êtres humains supplémentaires qui
pourraient être touchés par la crise de
l’eau en 2080. Le problème sera particu-
lièrement grave dans les Etats peuplés
d’Asie (Inde, Pakistan, Bangladesh, Chi-
ne), qui vivent de l’eau de leurs grands
fleuves alimentés aujourd’hui encore
par les glaciers de l’Himalaya. Tout aussi
alarmante est la situation des pays an-
dins: la fonte des glaciers y menace
d’une manière aiguë l’approvisionne-
ment en eau de millions d’habitants. La

8 Tilman Santarius, Klimawandel

und globale Gerechtigkeit, In

«Aus Politik und Zeitgeschichte»

(ApuZ), 24/2007, p. 20.

9 WBGU, op. cit., Berlin, 2007.

10 PNUD, Rapport mondial sur le

développement humain 2007/

2008, New York, 2007.
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situation s’aggravera également sérieu-
sement dans les pays du Proche-Orient
et de l’Afrique du Nord, qui souffrent
déjà le plus du manque d’eau aujour-
d’hui.

> Mise en péril de la santé

humaine

Les plus graves effets du changement
climatique sur la santé devraient se faire
sentir dans les pays en développement,
renforcés encore par la pauvreté et la fai-
blesse ou l’inexistence des systèmes de
santé. Les principales victimes seront
les femmes et les petits enfants. De nom-
breuses maladies mortelles pourront se
répandre plus rapidement et plus facile-
ment. Le nombre des malades de la ma-
laria, par exemple, va augmenter jusqu’à
400 millions d’êtres humains; aujour-
d’hui déjà, un million de personnes en
meurent chaque année. Quant à la fièvre
dengue, il a déjà été prouvé qu’elle sur-
vient plus souvent qu’auparavant, no-
tamment dans certaines parties d’Asie
de l’Est et de l’Amérique latine. Le mi-
nistère de l’environnement des Etats-
Unis a publié en juillet 2008 une étude
approfondie de 150 pages, qui analyse
pour la première fois scientifiquement
les effets du réchauffement climatique
en matière de santé. Résultat: il y aura
plus de morts dus à des vagues de cha-
leur, des incendies de forêts et du smog
ainsi qu’à l’accroissement des aller-
gies11.

> Menaces sur la biodiversité

Le réchauffement de la planète modi-
fie fondamentalement les écosystèmes.
La diversité biologique va s’amoindrir,
de nombreuses espèces d’animaux et de
plantes ne pourront pas s’adapter à la
vitesse du changement climatique et dis-
paraîtront. Le réchauffement et l’acidifi-
cation croissante de l’eau, en raison de
la concentration accrue de CO2 dans l’at-
mosphère, mettent en péril les grands
écosystèmes des mers du monde. Les
énormes surfaces de marais et de tour-
bières des pays de l’Europe de l’Est,
comme en Biélorussie, en Ukraine ou en
Russie, seront également fortement dé-
gradés par le changement climatique.
Leur fonction de puits de carbone et leur
diversité biologique seront perdues.

> Montée du niv> Montée du niv> Montée du niv> Montée du niv> Montée du niveeeeeau deau deau deau deau desssss mer mer mer mer mersssss
Plus vite les glaces s’effondrent et

fondent, plus vite le niveau des mers
augmente. Les conséquences sont des
inondations catastrophiques de régions
côtières entières, comme par exemple
au Bangladesh, en Inde ou aux Pays-Bas.
La montée du niveau des mers touchera
encore plus dramatiquement les nom-
breux Etats insulaires, comme Kiribati,
les Maldives ou les îles Marshall, qui ris-
quent de disparaître. Face à la côte de la
Papouasie-Nouvelle Guinée, les îles Car-
teret sont déjà en train de sombrer; d’ici
2015, elles seront totalement submer-
gées par la montée des eaux. Même si
«seuls» les scénarios modérés du GIEC
devaient se réaliser, l’île de Tuvalu dans
l’Océan Pacifique sera en grande partie
inondée. Son gouvernement a déjà de-
mandé, pour ses 11'000 habitants,
l’«asile climatique» à la Nouvelle-Zélan-
de et à l’Australie12. Mais il a été refusé.
L’exode a cependant déjà débuté: de
plus en plus de personnes émigrent cha-
que année. Savoir qui va payer le coût
des déplacements de la population de
Tuvalu reste une question sans réponse.

1.5 En fuite devant le
changement climatique

Le GIEC a calculé dans son dernier rap-
port que le réchauffement planétaire
contraindra des millions de personnes à
fuir leurs espaces d’habitation tradition-
nels. On attend ainsi, par exemple, d’énor-
mes mouvements migratoires pour le
Bangladesh. Une étude de Greenpeace
Allemagne13 prévoit que les flux des réfu-
giés du climat pourraient atteindre près
de 200 millions de personnes ces pro-
chaines années, même si les pays pau-
vres prennent des mesures d’adaptation
au changement climatique. Mais le pro-
blème ne se posera pas seulement dans
un lointain avenir. Selon le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés (HCR) et le Secrétariat de l’ONU
sur les changements climatiques, 50 mil-
lions de personnes auront dû fuir leur
patrie d’ici 2010 en raison du réchauffe-
ment climatique. Le GIEC calcule avec
150 millions d’ici 205014. Où ces person-

11 Spiegel online, 15.07.2008.

12 Tilman Santarius, op. cit., p. 18.

13 Jakobeit Cord / Methmann Chris,

Klimaflüchtlinge – die verleugnete

Katastrophe, Hambourg, 2007.

14 Migrations-info.de, Newsletter 1,

2009.
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nes doivent-elles aller? Dans les provin-
ces ou pays voisins, qui souffrent égale-
ment des conséquences du réchauffe-
ment planétaire? Ou dans des régions du
monde moins exposées? Les gouverne-
ments des pays industrialisés commen-
cent à réfléchir à ces questions. Le mi-
nistre suisse de l’environnement Moritz
Leuenberger a déjà lancé cet avertisse-
ment: «Le réchauffement climatique pro-
voque des flux énormes de réfugiés. Des
centaines de millions de personnes doi-
vent quitter leur espace de vie. Les con-
séquences sont très graves15.»

Dans son rapport de mars 2008 inti-
tulé Changements climatiques et sécuri-
té internationale, la Commission de
l’Union européenne estime que l’ac-
croissement de la migration dû au chan-
gement climatique est une menace pour
les intérêts européens. «La situation des
parties de la population, qui souffrent
déjà de mauvaises conditions sani-
taires, du chômage ou de l’exclusion so-
ciale, deviendra encore plus précaire
sous l’effet du changement climatique.
Cela pourrait déclencher, voir renforcer
des mouvements migratoires à l’inté-
rieur d’un pays ou entre des pays.
L’Europe doit s’attendre à une pression
migratoire substantiellement plus éle-
vée», a prévenu Javier Solana, le Haut re-
présentant pour la politique étrangère et
de sécurité commune de l’Union euro-
péenne et ancien secrétaire général de
l’OTAN, lors de la publication du rap-
port16. Et de conclure: «Le système multi-
latéral est en danger, si la communauté
internationale n’arrive pas à répondre à
ces menaces.»

Les pays européens ont jusqu’ici réa-
gi à la «pression migratoire» accrue sur-
tout en renforçant leurs lois sur l’asile et
l’immigration ainsi que leurs contrôles
aux frontières. Les responsables du
changement climatique ne sont pas dis-
posés à en accueillir les victimes chez
eux. La Suisse réagit comme l’Union
européenne: elle surveille entre-temps
ses frontières, notamment celles du sud,
par des drones de l’armée.

Douglas Lloyd, directeur de «Venture
Business Research» – qui flaire les nou-
velles tendances en matière de spécula-
tion – a récemment estimé que l’indus-
trie de la sécurité était «de loin plus

intéressante pour les investisseurs que
celle de la protection du climat». De gros
montants seraient ainsi retirés du sec-
teur des technologies énergétiques al-
ternatives et réinvestis dans la machine-
rie de la sécurité. Un domaine qui aide
les pays industrialisés à se protéger face
à l’immigration des soi-disant réfugiés
du climat. Il semble plus facile de gagner
de l’argent avec les problèmes qu’en
cherchant à les résoudre. Cela vaut éga-
lement pour les bandes de passeurs et
de trafiquants d’êtres humains, qui ti-
rent profit du manque de protection et
de la détresse des réfugiés du climat17.

Les organisations internationales ne
sont pas préparées à cette évolution.
«Dans le débat sur le changement clima-
tique, on ne parle pas assez des liens
entre le réchauffement de la terre et les
expulsions et conflits. L’imbrication est
de plus en plus évidente entre les trois
facteurs d’émigration: la profonde pau-
vreté, le changement climatique et les
conflits», estimait Antonio Guterres, le
Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, dans une interview à la
Neue Zürcher Zeitung. Il soulignait égale-
ment que «dans nombre de cas, il n’exis-
te pas d’instrument juridique ni de stra-
tégie efficace pour assurer une pro-
tection». Il n’excluait donc pas la néces-
sité d’«envisager un nouvel accord inter-
national»18.

Il est vrai que jusqu’ici les personnes
qui migrent en raison du réchauffement
climatique et de la détérioration de l’en-
vironnement ne sont pas reconnues juri-
diquement comme des réfugiés et ne bé-
néficient d’aucune protection par le
droit public. La Convention de Genève
relative au statut des réfugiés de 1951 ne
reconnaît que la persécution du fait de
sa race, de sa religion, de sa nationalité,
de son appartenance à un certain groupe
social ou de ses opinions politiques. Elle
ne prend en compte que les mouvements
transfrontières: les personnes doivent
se trouver hors du pays dont elles ont la
nationalité; celles déplacées ou persé-
cutées à l’intérieur d’un pays ne tombent
pas dans cette catégorie. Le droit huma-
nitaire public ne connaît, pour l’instant,
pas la notion de «réfugié du climat», tant
à l’intérieur des pays qu’entre ceux-ci.
Pourtant, les personnes qui fuient en rai-

15 Cit. dans le «Blick», 15.09.2006.

16 Cit. par Jürgen Wagner, Die «Versi-

cherheitlichung» des Klimawan-

dels, Tübingen, 2008.

17 Cit. par Naomi Klein dans

«Kulturaustausch», Edition II/

2008, p. 19.

18 NZZ, 18.6.2008.
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son du changement climatique devraient
être protégées par le droit public interna-
tional; nombreuses sont celles qui de-
viennent apatrides. La Convention de
Genève nécessite donc une adaptation,
afin que des droits de séjour et de rési-
dence permanente puissent être octro-
yés aux réfugiés du climat.

Les organisations internationales
comme l’ONU ou le HCR et le Comité in-
ternational de la Croix-Rouge (CICR) de-
vraient rapidement élaborer des plans
définissant comment procéder à l’avenir
avec le problème des migrants du climat.
Les ONG ont fait des propositions sur
cette question lors de la Conférence de
l’ONU sur le climat à Bangkok en mars
2008. Ainsi, le fondateur du Bangladesh
Centre for Advanced Studies19, Atiq Rah-
man, a suggéré qu’à l’avenir chaque
pays devrait accueillir un certain nombre
de réfugiés du climat selon le principe
du pollueur-payeur. En prenant sa part
actuelle aux émissions de CO2 comme
base de référence, la Suisse serait ainsi
responsable de 220'000 personnes, se-
lon les calculs d’Etienne Piquet, profes-
seur à l’Institut de géographie de l’Uni-
versité de Neuchâtel20.

Alliance Sud considère qu’une action
dans ce domaine s’avère nécessaire et
urgente, et qu’elle correspond bien aux
possibilités du gouvernement suisse. En
tant qu’Etat dépositaire des Conventions
de Genève et siège du CICR, notre pays
ferait bien de prendre l’initiative pour
combler les lacunes de la Convention re-
lative au statut des réfugiés.

1.6 Réalisation plus difficile des
Objectifs du Millénaire

Au commencement du nouveau siècle, la
communauté des Etats a adopté solen-
nellement les Objectifs du Millénaire
pour le développement. D’ici 2015, le
nombre de personnes qui souffrent de la
pauvreté et de la faim et qui n’ont pas
accès à l’eau potable devrait être réduit
de moitié. Le réchauffement de la planè-
te rend toutefois la réalisation de ces ob-
jectifs beaucoup plus difficiles. Car leurs
principaux bénéficiaires sont aussi les
premières victimes du changement cli-

matique. De nombreuses voix, dont cer-
taines de l’ONU, doutent que les Objec-
tifs du Millénaire puissent être atteints
dans le laps de temps prévu. Ils sont af-
fectés négativement par toutes les con-
séquences du réchauffement climatique
mises en évidence par le GIEC. Ainsi, les
disponibilités réduites en eau, qui com-
promettent la sécurité alimentaire et la
santé (objectifs 1, 4, 5 et 6). Le GIEC pré-
voit que 75 à 250 millions de personnes
seront touchées par une grave pénurie
d’eau en Afrique d’ici 2020, laquelle ren-
forcera encore le risque de faim et de
pauvreté (objectifs 1 et 7). Dans les ré-
gions d’agriculture pluviale, le rende-
ment des récoltes pourrait se réduire de
50% d’ici 2020.

1.7 Changement climatique: une
crise sociale et culturelle

Le réchauffement climatique est le grand
défi environnemental et de développe-
ment du XXe siècle. Mais il est aussi le
plus important défi social et culturel de
notre temps. Des peuples et des ethnies
entiers sont menacés dans leur exis-
tence: les Inuits en Arctique voient les
bases de leur vie fondre, alors qu’elles
s’assèchent pour les peuples nomades
du Sahel. Des structures et cultures so-
ciales élaborées depuis des siècles me-
nacent de se désintégrer. Les individus
survivront, mais pas les communautés et
leurs précieuses cultures.

Le réchauffement climatique est en
cours et ne peut être interrompu. Il ne
s’est pas seulement «passé» une fois,
comme un tremblement de terre ou un
tsunami. C’est pourquoi des mesures
d’adaptation et d’atténuation devien-
nent de plus en plus importantes et ur-
gentes. L’adaptation ne pourra pas
seulement être «traitée» par un accord
post-Kyoto. Il s’agit d’une obligation
d’action qui devient toujours plus impor-
tante, qui doit être ancrée dans les dis-
positions du droit public international et
du droit humanitaire, bien au-delà d’un
accord post-Kyoto.

Les organisations de développement
considèrent comme leur devoir de sensi-
biliser l’opinion publique sur ces as-

19 www.bcas.net.

20 ProClim-Flash, Editorial, No 41, av-

ril 2008.
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pects et sur les lacunes du droit interna-
tional. Bien que le problème du réchauf-
fement planétaire est abordé d’une ma-
nière holistique par le GIEC, comme «une
adaptation des systèmes écologiques,
sociaux et économiques aux stimuli cli-
matiques existants ou attendus ainsi
qu’à leurs effets et influences», il n’a
que peu de place dans les recherches
académiques sociales et culturelles. Les
questions liées au futur régime clima-
tique sont surtout débattues du point de
vue des sciences naturelles et économi-
ques.

1.8 Changement climatique,
justice globale et paix

Le réchauffement climatique provoqué
par l’être humain pose la question de la
justice globale avec une urgence renou-
velée. La justice doit être pensée dans
une perspective à la fois spatiale et tem-
porelle. Aujourd’hui, les premières victi-
mes du changement climatique sont
avant tout les habitants des pays du
Sud. Demain, il touchera toutes les géné-
rations futures, partout sur la planète. Le
philosophe Hans Jonas a donné une di-
mension temporelle à l’impératif kan-
tien: «Agis de sorte que les effets de ton
action soient compatibles avec le main-
tien d’une vie authentiquement humaine
sur terre21.»

En fin de compte, la négociation d’un
nouvel accord sur le climat touche au
coeur même de toute politique planétai-
re durable. Il y va du fondement même
du droit global universel, dont la viola-
tion à un endroit est ressentie partout
ailleurs sur la terre22. Il revient fonda-
mentalement à chaque État de garantir
les conditions propices à l’avènement
d’un ordre mondial sans lequel la vie sur
terre serait gravement mise en danger.
Par conséquent, l’exigence centrale
d’une politique cosmopolitique23 est de
réaliser, au Nord et au Sud, des systè-
mes économiques pauvres en émissions
de gaz à effet de serre.

En matière de réchauffement clima-
tique, les Eglises soulignent l’urgente
nécessité d’un changement de paradi-
gme, fondé sur les principes fondamen-

taux de l’action éthique: la justice, l’éga-
lité des chances, la solidarité, le déve-
loppement humain et la protection de
l’environnement24. En termes théologi-
ques, comme le dit par exemple la Fédé-
ration des Eglises protestantes de Suis-
se, il s’agit d’opérer une «métanoïa»,
c'est-à-dire un retournement ou une
transformation de la pensée et de
l’agir25.

La question de la justice jouera un
rôle décisif dans les négociations sur le
climat. Celles-ci doivent obéir aux princi-
pes fondamentaux de la dignité de la
personne et du droit à l’égalité de traite-
ment de tous les êtres humains, tant du
Nord que du Sud. Seule une disposition
qui octroie à chaque individu des droits
d’émission égaux, pourra être reconnue
comme équitable et accepté au plan
mondial. «Sans équité, il n’y aura pas de
paix», estimait la théologienne alleman-
de Dorothee Sölle. Le comité du prix No-
bel de la paix s’est inspiré du même prin-
cipe quand, en 2004, il a remis sa dis-
tinction à l’écologiste kenyane, Wangari
Maathai: «Nous avons ajouté une nou-
velle dimension à la paix, car la paix sur
terre dépend de la sauvegarde de l’envi-
ronnement», a-t-il déclaré dans son éloge.

1.9 Le réchauffement climatique
n’est pas neutre du point de vue
du genre

A ce jour, les accords et négociations sur
le climat ne prennent pas du tout en con-
sidération la question de l’égalité entre
femmes et hommes. Même le GIEC
l’ignore: il considère le changement cli-
matique et la protection du climat com-
me des problématiques neutres du point
de vue du genre. Ce n’est qu’au stade de
la concrétisation des instruments du
protocole de Kyoto que certaines exi-
gences et conséquences liées au genre
ont reçu l’attention des expert-e-s26.

Cet aveuglement en matière de genre
a été thématisé par un workshop très re-
marqué de ENERGIA, réseau internatio-
nal sur le genre et l’énergie durable au
Sud27, lors de la Conférence sur le climat
en 2002 (COP 8). Un autre réseau inter-
national sur le genre et le changement

21 Hans Jonas, Le principe de res-

ponsabilité. Une éthique pour la

civilisation technologique, Edi-

tions du Cerf, 1990.

22 Jörg Paul Müller, Der politische

Mensch. Menschliche Politik,

Basel/München, 1999.

23 Voir Wuppertal Institut, Fair Fu-

ture, begrenzte Ressourcen und

globale Gerechtigkeit, München,

2005.

24 Conseil œcuménique des Eglises,

This far and no further: Act now

and act now!, Déclaration pour la

Conférence sur le climat à Bali,

décembre 2007.

25 Otto Schäfer, Ethique de l’Ener-

gie. Vers une nouvelle ère énergé-

tique. Perspectives durables pour

l’après-pétrole, Fédération des

Eglises protestantes de Suisse,

Etude 1, 2008.

26 Ulrike Röhr, in Klimapolitik und

Gender, Jet-Set Arbeitspapier II/

05, Wuppertal, p. 24s.

27 Ibid.
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climatique s’est constitué en vue des né-
gociations pour un accord post-Kyoto:
«Women for Climate Justice». Dans leurs
écrits et prises de position, il ressort
que:
· le réchauffement climatique n’est pas

perçu et évalué de la même manière
par les hommes et les femmes;

· les conséquences du changement cli-
matique ne sont pas neutres du point
du vue genre;

· la politique de protection du climat est
évaluée différemment par les hommes
et les femmes;

· les négociations où participent davan-
tage de femmes sont enrichies d’au-
tres points de vue qui peuvent con-
duire à des résultats plus globaux;

· il convient de tirer les conclusions po-
litiques et juridiques de cet état de
fait.

Les femmes des pays en développement
sont particulièrement affectées par les
conséquences du réchauffement clima-
tique (voir illustration p. 11). Elles doi-
vent veiller à ce que leurs familles dispo-
sent en suffisance d’eau, de nourriture
ainsi que de combustible (souvent du
bois) pour faire la cuisine et se chauffer.
Plus ces ressources deviennent rares,
plus longs et pénibles sont les trajets à
accomplir et plus graves les répercus-
sions sur leur santé28.

La manière différente dont les hom-
mes et les femmes sont affectés s’expli-
que par les rapports de pouvoir. La
moindre capacité des femmes de se pro-
téger des effets négatifs du changement
climatique est proportionnelle à leur
manque de pouvoir de décision, à leur
droit réduit à disposer de ressources et
leurs plus faibles possibilités de partici-
pation sociale et politique. Dans les né-
gociations internationales sur le climat,
les femmes représentent une petite mi-
norité au sein des délégations nationa-
les. Résultat: ainsi que le montrent de
nombreuses études, les aspects du gen-
re sont absents des résultats des négo-
ciations. La Suisse n’est pas une excep-
tion: il n’est pas rare que ses délégations
en charge des négociations sur le climat
soient composées exclusivement d’hom-
mes.

1.10 Combien coûte le réchauffe-
ment climatique?

Le réchauffement climatique provoque
déjà aujourd’hui des dégâts énormes sur
l’environnement et la société. Les catas-
trophes naturelles liées changement cli-
matique représentent 77% des domma-
ges économiques. En 2005, elles ont
atteint la somme record de plus de 210
milliards de dollars, c'est-à-dire 0,5% du
produit national brut (PNB) mondial29.
Les coûts pour stopper le réchauffement
climatique – donc pour réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre – ont été
évalués par de nombreuses études, mais
les chiffres divergents. Cela vaut aussi
pour les coûts d’adaptation au réchauf-
fement climatique qui a lieu de toute fa-
çon. Le chef de l’un des secteurs risques
de la plus grande compagnie de réassu-
rance du monde, la Münchner Rück, sou-
ligne la difficulté de réaliser de telles
prévisions: «Si nous allions vers une gla-
ciation, nous saurions à peu près ce qui
nous attend, car nous pourrions nous
fonder en grande partie sur le passé.
Mais nous pénétrons dans le futur de la
serre planétaire sans carte géographi-
que30.»

Toutes les études se rejoignent ce-
pendant sur deux constats. D’abord, ne
rien faire reviendrait bien plus cher
qu’agir rapidement. Ensuite, à l’avenir,
un important surcroît de dépenses sera
nécessaire pour se prémunir contre les
effets négatifs du climat. D’où l’aver-
tissement du coprésident du groupe de
travail «Science» du GIEC, Thomas Sto-
cker: «Qui n’agit pas maintenant pèche
par négligence31.»

Bien que contestée, l’estimation jus-
qu’ici la plus convaincante des coûts
pour éviter une catastrophe climatique
figure dans le rapport déjà mentionné de
Nicolas Stern au gouvernement britanni-
que en automne 2006. Selon lui, environ
un pourcent du PNB mondial annuel suf-
firait pour empêcher une élévation in-
contrôlable de la température globale
au-delà de 2oC. Ne rien faire reviendrait
jusqu’à vingt fois plus cher. D’où la mise
en garde de Stern contre l’inaction: «Ce
qui se passe aujourd’hui et se passera
ces prochaines décennies pourra provo-

28 Le Rapport mondial sur la mise en

valeur des ressources en eau

(2003) de l’Unesco démontre les

liens entre l’eau, le climat et le

développement durable.

29 Voir Münchner Rück, Jahresrück-

blick Naturkatastrophen 2005,

München, 2006.

30 Cit. par Christoph Bals, Bali,

Poznan, Kopenhagen – Drei-

sprung zu einer neuen Qualität

der Klimapolitik?, Heinrich Böll-

Stiftung, Schriften zur Ökologie,

Berlin, 2008.

31 Herausforderung Klimawandel,

«Umwelt» 3/2008, Bern, 2008.
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quer des troubles économiques et so-
ciaux comparables à ceux des guerres
mondiales et de la crise économique de
la première moitié du XXe siècle32.»

Stern a revu ses calculs durant l’été
2008. Lors de l’ouverture de la Carbon
Rating Agency à Londres, il a prévenu
que le climat se réchauffait plus rapide-
ment que prévu. Les émissions devaient
donc être réduites plus vite et plus forte-
ment. Stern considérait qu’il faudrait
déjà 2% du PNB mondial pour contrôler
plus ou moins l’évolution33. Cela aurait

représenté près de 800 milliards de dol-
lars en 2005. Une somme qui comprend
notamment tous les investissements pu-
blics et privés dans l’amélioration de
l’efficacité énergétique et dans les éner-
gies renouvelables.

Source: Women’s Environment and Development Organization 2008

Effets du changement climatique sur la vie des femmes

32 Nicolas Stern, Die wirtschaftli-

chen Folgen des Klimawandels,

Zusammenfassung der Schluss-

folgerung, «UK in Germany»,

30.10.2006.

33 «The Guardian», 26.06.2008.
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2.1 La Convention-cadre sur les
changements climatiques et le
protocole de Kyoto

Il n’existe pas de solution nationale et
insulaire au problème global du climat.
Seule la coopération entre tous les pays
et acteurs concernés par le climat peut
prévenir la catastrophe. C’est pourquoi
la Convention-cadre des Nations Unies
sur les changements climatiques a été
adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio
de Janeiro en 1992. Elle représente le
fondement juridique international de
toute la politique climatique mondiale
depuis 1994. Son objectif est de «stabili-
ser les concentrations de gaz à effet de
serre dans l’atmosphère à un niveau qui
empêche toute perturbation anthropi-
que dangereuse du système climatique»
(article 2). Elle engage les Etats membres
à «préserver le système climatique dans
l’intérêt des générations présentes et fu-
tures, sur la base de l’équité et en fonc-
tion de leurs responsabilités communes
mais différenciées et de leurs capacités
respectives» (article 3).

C’est sur cette base qu’a été négocié
le protocole de Kyoto au Japon en 1997. Il
est entré en vigueur en 2005, après un
laborieux processus de ratification. Les
pays industrialisés se sont engagés à ré-
duire en moyenne les six plus importants
gaz à effet de serre de 5,2% par rapport
au niveau de 1990 au cours d’une pre-
mière période d’engagement allant de
2008 à 2012. L’objectif de réduction va-
rie d’un pays à l’autre. Les pays de
l’Union européenne et quelques autres
pays européens, dont la Suisse, doivent
diminuer leurs émissions de 8% et le Ja-
pon de 6%. La Russie n’a aucune obliga-
tion, puisque ses industries se sont de
facto écroulées après 1989 et que ses
émissions ont baissé en conséquence.
Certains pays industrialisés comme la
Norvège, l’Espagne et l’Islande peuvent
même encore accroître leurs émissions,
l’Espagne de 15% par exemple. L’admi-
nistration Clinton avait signé un objectif

de réduction de 7%. Mais le Congrès
américain – dominé par les Républicains
– et Bush junior ont refusé de ratifier le
protocole de Kyoto. Cela, alors même
que Bush senior avait encore signé la
Convention-cadre sur les changements
climatiques.

2.2 Mécanismes de flexibilité
du protocole de Kyoto

Comment réduire les gaz à effet de serre
est une question politique. Initialement,
deux approches étaient en discussion:
l’une, juridique, via des valeurs-limites
contraignantes pour diminuer les émis-
sions; l’autre via un renchérissement
des énergies carbones à travers des ta-
xes incitatives ou des taxes sur l’énergie.
Ces valeurs-limites ou ces taxes incita-
tives devaient être progressivement
augmentées, afin d’atteindre par étape
les objectifs de réduction. Dans les deux
cas, les émetteurs seraient forcés
d’adapter leurs technologies, d’augmen-
ter l’efficacité énergétique et finalement
de passer aux énergies renouvelables.
Dans les années 1990, les taxes incitati-
ves étaient perçues – selon la mentalité
de l’époque – comme une solution plus
élégante et mieux adaptée aux écono-
mies de marché. Les «coûts externes»
d’utilisation des énergies fossiles, en
l’occurrence l’accumulation dangereuse
de gaz à effet de serre, seraient «interna-
lisés» à travers des taxes sur l’énergie;
ils recevraient ainsi un prix qui forcerait
tous les acteurs à prendre des mesures
appropriées d’économie et de substitu-
tion. Dans cette optique, le réchauffe-
ment climatique est vu comme une «dé-
faillance du marché», qui doit être cor-
rigée par des interventions étatiques (di-
rectives ou impôts).

Lors des négociations sur le protoco-
le de Kyoto, les Etats-Unis ont proposé
un troisième mécanisme qui augmente
également le prix des énergies fossiles:
le commerce de droits d’émission. Là, un

2. Politique climatique: dans quelle direction?
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gouvernement fixe le volume total maxi-
mal d’émissions de CO2 (appelé cap-
ping) et le répartit entre des émetteurs
individuels. Ceux-ci ont le droit d’émet-
tre autant de gaz que la quantité qui leur
a été attribuée. En cas d’émissions
moindres grâce à des mesures d’écono-
mie ou à la conversion aux énergies re-
nouvelables, ils peuvent vendre leurs
droits d’émission non utilisés à des tiers
qui n’ont pas pu ou voulu respecter leur
propre quota d’émissions. En théorie, ce
mécanisme devrait permettre de mieux
prendre en compte les différences entre
les entreprises énergivores et celles qui
le sont moins, et de rendre la réduction
des émissions la plus avantageuse pos-
sible. Pour que la production de gaz à ef-
fet de serre diminue réellement, la totali-
té des droits d’émission attribuée doit
être réduite progressivement.

Dans la pratique, la plupart des pays
bricolent des systèmes mixtes. L’échan-
ge de droits d’émission convient surtout
– si déjà – aux gros émetteurs, c'est-à-
dire aux grandes entreprises. Il n’est
guère adapté aux petites industries et au
trafic motorisé, où les taxes incitatives et
les taxes sur l’énergie s’avèrent plus pra-
tiques. En outre, pour le chauffage ou la
climatisation des bâtiments, des règle-
ments de construction seraient tout à
fait efficaces et simples à mettre en
œuvre.

La proposition américaine en faveur
d’un échange international de droits
d’émission a été intégrée dans le proto-
cole de Kyoto. Les Etats parties étaient
particulièrement séduits par le fait que
leurs propres engagements de réduction
ne devaient pas être obligatoirement ac-
complis à l’intérieur de leurs frontières,
mais pouvaient l’être aussi à l’étranger,
notamment dans les pays en développe-
ment. Le protocole de Kyoto ne soumet
pas les pays en développement et émer-
gents à des efforts de réduction. Les
Etats parties peuvent cependant réaliser
en partie leurs engagements de réduc-
tion à travers des projets de diminution
des émissions dans les pays en dévelop-
pement.

Les différents instruments d’échange
prévus par le protocole de Kyoto sont
des «mécanismes de flexibilité». Ils ne
peuvent cependant être utilisés qu’en

complément des mesures de réduction
(règle dite de supplémentarité). La plus
grande part de celles-ci doivent être ac-
complies au plan national. Un tel princi-
pe est également ancré dans la loi suisse
sur le CO2.

Le protocole de Kyoto prévoit trois
mécanismes de flexibilité:
1. Echange transfrontalier de droits

d’émission (art. 17).
2. Mise en œuvre conjointe (MOC): ce

sont des projets réalisés par des pays
industrialisés dans d’autres pays in-
dustrialisés (les deux pays doivent fi-
gurer dans l’annexe B du protocole
de Kyoto). Les «unités de réduction
des émissions» (Emission Reduction
Units / ERU) ainsi obtenues sont cré-
ditées à l’État investisseur (art. 6).
Celui-ci peut ensuite les convertir en
certificats négociables dans le systè-
me d’échange approprié.

3. Mécanisme de développement pro-
pre (MDP): ce sont des projets visant
à réduire les émissions dans les pays
en développement (art. 12). Les éco-
nomies d’émission ainsi réalisées
sont créditées sous la forme de «ré-
ductions d’émission certifiées» (Cer-
tified Emission Reductions / CER) né-
gociables.

La création de nombreux systèmes
d’échange de droits d’émission et l’offre
croissante de projets MDP montrent que
les mécanismes de flexibilité de la poli-
tique internationale du climat devien-
nent de plus en plus importants. En
2007, l’Union européenne a conclu un
partenariat international d’échange de
droits d’émission avec plusieurs états
fédéraux des Etats-Unis et provinces du
Canada. La Norvège et la Nouvelle-Zélan-
de les ont également rejoints. Selon le
ministre de l’environnement de l’Alle-
magne, Sigmar Gabriel, «cette alliance
pourrait, un jour, devenir le cœur d’un
commerce mondial de droits d’émis-
sion». Le président de la commission de
l’Union européenne, José Manuel Barro-
so, a qualifié ce partenariat de «pas his-
torique: le marché rendra possible une
réduction des émissions avec la plus
grande efficacité et aux coûts les plus
bas34.»

Peu après, la Commission européen-
ne a informé qu’elle avait conclu un ac-

34 www.co2-handel.de, portail

d’information sur l’échange des

droits d’émission et la protection

du climat, 29.10.2007.
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cord avec les membres de l’Espace éco-
nomique européen (Norvège, Liechten-
stein, Islande) sur la mise en réseau des
différents systèmes d’échange de droits
d’émission. Ces systèmes ainsi associés
vont couvrir plus de 30 pays sur tout le
continent européen. «Aujourd’hui, un
important pas en avant a été accompli
dans le développement d’un système
européen d’échange de droits d’émis-
sion. C’est une nouvelle grande étape
pour la création d’un marché global de
CO2 ainsi qu’un signe fort pour les négo-
ciations post-Kyoto de Bali à fin 2007»35,
a déclaré avec enthousiasme le commis-
saire de l’environnement de l’Union
européenne, Stavros Dimas.

Le zèle pour les systèmes d’échange
de droits d’émission est inversement
proportionnel aux efforts politiques pour
diminuer les émissions au plan national,
alors même que, selon le protocole de
Kyoto, l’accent devrait être mis sur ce
plan. Les directives légales, les taxes sur
l’énergie et autres taxes incitatives se
sont heurtés en Europe, de même qu’en
Suisse, à la résistance tenace des lob-
bies économiques domestiques. Quant
à la création de sources d’énergies re-
nouvelables, les progrès sont très diffé-
rents suivant les pays – la Suisse faisant
clairement partie des retardataires. Dans
la perspective d’un accord post-Kyoto,
de plus en plus de voix se font entendre
pour mettre en question le principe de
supplémentarité, selon lequel les méca-
nismes de flexibilité ne peuvent être uti-
lisés qu’en complément des mesures de
réduction nationales. Le Secrétariat
d’état à l’économie (SECO) a, en ce sens,
lancé en 2007 l’idée d’une Suisse «cli-
matiquement neutre», qui «accomplit»
ses engagements de réduction de CO2
en grande partie à l’étranger.

2.3 Débuts non convaincants des
échanges de droits d’émission

Les premières expériences en matière
d’échange de droits d’émission révèlent
de nombreux points faibles. Un problè-
me essentiel est le plafonnement (cap-
ping). Si les droits d’émission sont dis-
tribués en quantités trop grandes, la

réduction des gaz à effet de serre n’a pas
lieu et les prix atteints par les certificats
d’émission de ceux qui diminuent réelle-
ment leurs émissions ne sont pas inté-
ressants. Cela a été le cas au début du
système européen d’échange des droits
d’émission, que nous analyserons plus
bas36. En outre, la Russie constitue un
cas particulier avec les mêmes effets.
Pour qu’elle adopte le protocole de Kyo-
to, on lui a octroyé des droits d’émission
qui dépassent d’un milliard de tonnes
d’équivalents CO2 ce qu’elle émet en
réalité («air chaud»)37. La raison est
simple à comprendre: comme l’écono-
mie russe s’est pratiquement effondrée
après 1989 et a fonctionné, jusqu’à la fin
des années 1990, bien en deçà de son
potentiel des années 1980, la Russie a
obtenu une marge de manœuvre supplé-
mentaire en matière d’émissions. Dans
les faits, cela a permis aux autres pays
d’acheter cet «air chaud» russe et de ré-
duire d’autant leurs engagements de ré-
duction38.

Un autre problème fondamental rési-
de dans le fait que les droits d’émission
sont souvent octroyés gratuitement. Se-
lon l’économiste et politologue alleman-
de, Elmar Altvater, cela revient à ériger le
réchauffement climatique en un droit
des émetteurs, monnayable dans la me-
sure où ils y renoncent39. On pourrait
partiellement remédier à cette situation
dérangeante en mettant aux enchères les
droits d’émission. Une telle vente aux
enchères des droits permettrait en outre
de créer de nouvelles sources de recet-
tes pour financer la diminution des émis-
sions ou les mesures d’adaptation dans
les pays en développement. On procède
dorénavant ainsi dans quelques pays. En
Allemagne par exemple, 9% des droits
d’émission sont vendus aux enchères
depuis 2008.

Dans le cadre du système européen
d’échange de droits d’émission (EU
Emission Trading Scheme – EU ETS), près
de 12'000 gros émetteurs de CO2 ont ac-
quis des droits durant la première pério-
de (2005 à 2008). Ils sont responsables
de la moitié des émissions de CO2 de
l’Union européenne. Les entreprises des
secteurs de l'énergie, de la production et
transformation des métaux ferreux, de
l'industrie minérale et de la fabrication

35 Communiqué de presse de l’Union

européenne, 26.10.2007.

36 Climate Action Network Europe,

National Allocation Plans 2005-

07: Do they deliver?, Bruxelles,

avril 2006.

37 Bund für Umwelt und Naturschutz,

Klimaschutz nach 2012, Berlin,

novembre 2007.

38 Climate Action Network Europe,

op. cit.

39 Elmar Altvater, Das Ende des Ka-

pitalismus, wie wir ihn kennen,

Münster, 2007.
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de papier et de carton, sont obligatoire-
ment soumises à ce système d'échange.
Les objectifs de réduction pour les fir-
mes concernées sont fixés dans des
plans nationaux de répartition. Durant la
première période, une trop grande quan-
tité de droits d’émission ont été octroyés
– gratuitement. Cela a provoqué une
baisse des prix des certificats d’émis-
sion et rendu leur commerce plus diffici-
le. L’incitation des secteurs énergivores
à réduire leurs émissions a ainsi man-
qué. L’octroi gratuit des droits d’émis-
sion a engendré des bénéfices excep-
tionnels: nonobstant cette gratuité, les
producteurs d’électricité ont pu reporter
les coûts de réduction de CO2 sur leurs
clients et réaliser des milliards de gains.

Cette situation a été corrigée durant
la deuxième période (2008-2012). La
quantité de droits distribués a été rédui-
te afin de stimuler la diminution des
émissions. En outre, seuls 91% des
droits d’émission ont été octroyés gra-
tuitement. Les entreprises doivent alors
acquérir les droits supplémentaires né-
cessaires dans des ventes aux enchères,

les acheter sur le marché ou les obtenir à
travers des projets du Mécanisme de
développement propre dans les pays en
développement. Les fournisseurs d’élec-
tricité n’ont reçu que 68% des droits
d’émission gratuitement, en raison de
leurs profits exceptionnels non justifiés.
Néanmoins, selon une étude du WWF, ils
font encore toujours des milliards de
gains grâce à la répartition gratuite des
droits d’émission. Par ailleurs, cette dis-
tribution gratuite a permis aux fournis-
seurs d’électricité de poursuivre leurs in-
vestissements habituels, au lieu de se
convertir aux technologies d’approvi-
sionnement plus efficaces et respec-
tueuses du climat. En Allemagne, 29
nouvelles centrales au charbon sont ac-
tuellement planifiées40.

C’est pour ces raisons que, durant les
négociations en cours pour un nouvel ac-
cord post-Kyoto, la Norvège a proposé
de mettre aux enchères tous les droits
d’émission au niveau global. Les recet-
tes devraient servir à alimenter un fonds
pour financer les mesures d’adaptation
aux conséquences du réchauffement cli-

LLLLLe sye sye sye sye syssssstème d’éctème d’éctème d’éctème d’éctème d’échhhhhanananananggggge de dre de dre de dre de dre de droitsoitsoitsoitsoits d’émi d’émi d’émi d’émi d’émissssssssssion de lion de lion de lion de lion de la a a a a SSSSSuiuiuiuiuissssssesesesese

Parallèlement à la taxe sur le CO2 appliquée aux combustibles fossiles depuis
2008, la Suisse a introduit un système d’échange de droits d’émission. Il con-
cerne les entreprises qui se sont formellement engagées à limiter les émissions
de CO2 résultant de leur consommation d'énergie et se sont fixées des objectifs
de réduction pour 2008-2012. En contrepartie, celles-ci ne sont pas soumises à
la taxe sur le CO2. Ce système est particulièrement intéressant pour les entre-
prises qui consomment beaucoup d'énergie, actives dans les secteurs du ci-
ment, du papier et du carton, du verre et de la céramique. Les droits d'émission
leur sont alloués gratuitement en fonction de leurs objectifs de réduction. Les
objectifs absolus découlent d'une approche bottom-up: le potentiel technique
et économique des entreprises est défini à partir d'une estimation de leur pro-
duction et des émissions générées. Une approche simplifiée top-down est utili-
sée dans le cas des petites et moyennes entreprises.
À partir de 2008, les droits d'émission devront être évalués annuellement selon
les quantités émises. Les droits excédentaires pourront être vendus. Si une en-
treprise génère plus d'émissions qu'elle ne possède de droits, elle devra en
acquérir sur le marché national ou international et/ou les réaliser à travers des
projets concrets à l'étranger (MDP). Si elle ne parvient pas à atteindre ses ob-
jectifs, l’entreprise devra rembourser la taxe sur le CO2 dont elle a été exemp-
tée, y compris les intérêts. Selon l’Office fédéral de l’environnement, la taxe sur
le CO2 remplit ainsi une fonction double dans le système d'échange de droits
d'émission en Suisse: elle sanctionne les entreprises qui ne remplissent pas
leurs objectifs de réduction et les contraint juridiquement à les respecter.

40 Point Carbon Advisory Service,

EU ETS Phase II – The potential

and scale of windfall profits in

the power sector. A report for the

WWF, mars 2008;

voir www.pointcarbon.com.
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matique dans les pays en développe-
ment. Il serait également imaginable que
les pays du Sud utilisent cette somme
pour améliorer l’efficacité énergétique
de leurs installations et se convertir aux
énergies renouvelables.

Les premières expériences avec les
systèmes d’échange de droits d’émis-
sion révèlent ce qui devrait être modifié
à l’avenir. Pour Alliance Sud, dans un ac-
cord post-Kyoto, il convient d’abord de
limiter la quantité de certificats de CO2,
de façon à ce qu’existe une véritable in-
citation à diminuer les émissions. Ensui-
te, ces certificats doivent être entière-
ment mis aux enchères. Les recettes
devront être investies dans des projets
de réduction des émissions ou des me-
sures d’adaptation.

2.4 MDP: protège-t-il vraiment le
climat?

Le Mécanisme de développement propre
(MDP) constitue l’instrument le plus im-
portant du protocole de Kyoto, puisqu’il
permet aux pays qui n’ont pas pris d’en-
gagements chiffrés de réduction durant
la première période (2008-2012), de par-
ticiper aux activités internationales de
protection du climat. Mais il fait aussi
partie des sujets controversés des négo-
ciations post-Kyoto.

Dans le cadre du MDP, les pays indus-
trialisés – ou leurs émetteurs – peuvent
réaliser des projets de protection du cli-
mat dans les pays en développement.
Les économies d’émissions ainsi réali-
sées à l’étranger peuvent être mis au
compte de leurs propres engagements
de réduction ou échangées sous la forme
de certificats. Le protocole de Kyoto pré-
voit que les projets du MDP doivent in-
clure des investissements additionnels
pour réduire les gaz à effet de serre,
c'est-à-dire des investissements qui
n’auraient pas eu lieu sans ce mécanis-
me (principe d’additionnalité).

Au départ, les optimistes pensaient
qu’avec l’aide du MDP, le secteur énergé-
tique des pays en développement se con-
vertirait aux technologies respectueuses
du climat et aux énergies renouvelables41.
On n’a rien vu de tel jusqu’à ce jour.

Les projets du MDP sont discutables
sur le fond, puisqu’ils représentent au
mieux un jeu à somme nulle. D’abord, le
«pays donateur» peut en effet réchauffer
le climat avec la même quantité de CO2
qu’il a permis d’éviter dans les pays en
développement. Ensuite, le protocole de
Kyoto admet la protection et l’extension
des puits de carbone – les forêts et les
plantations d’arbres – comme des moy-
ens à disposition des pays pour accom-
plir leurs engagements de réduction. Les
ONG ont, dès le départ, critiqué l’inclu-
sion des puits de carbone comme une la-
cune du protocole de Kyoto. Les puits de
carbone retirent du CO2 de l’atmosphère
et le stockent pour un certain temps. Le
CO2 se fixe lorsque la croissance d’une
forêt est plus importante que son exploi-
tation. Ainsi, il est fréquent que des
plantations d’arbres à croissance rapi-
de, tel l’eucalyptus, soient cultivées
comme puits de carbone. Ces arbres
sont cependant souvent abattus peu de
temps après, libérant à nouveau le CO2
stocké. En outre, de telles monocultures
nécessitent des quantités énormes
d’eau et ont des effets négatifs sur la
biodiversité et les écosystèmes locaux.
L’Union européenne a, par conséquent,
retiré les forêts de son système d’échan-
ge de droits d’émission.

Les ONG des pays en développement
critiquent également avec force le Méca-
nisme de développement propre, tel
qu’il est mis en pratique actuellement.
Organisés en réseau, les opposants ont
adopté en 2004 la «Déclaration de Dur-
ban sur le commerce du carbone»42. Se-
lon l’ex-directeur du réseau basé en Ma-
laisie Third World Network, Martin Khor,
le mécanisme offrirait aux pays indus-
trialisés une incitation perverse à conti-
nuer à réchauffer l’atmosphère43. Dans le
même sens, la directrice du centre in-
dien Centre for Science and Environment
(CSE), Sunita Narain, estime que les
pays riches ont tellement compliqué les
règles et les ont définies avec un tel
manque d’intelligence politique qu’il ris-
que de ne rester finalement pas grand-
chose des objectifs de réduction des
émissions: «C’est le meilleur exemple de
destruction d’une juste préoccupation
sociale par les entreprises et les bureau-
crates44.» D’autres institutions académi-

41 CDM-Watch, Der Clean Develop-

ment Mechanism (CDM) als

Option in der Klimapolitik der

Schweiz, Studie im Auftrag von

Greenpeace Schweiz, janvier

2005.

42 www.carbontradewatch.org.

43 Rosa Luxemburgstiftung, Reader

zum Workshop Der Klimawandel:

Analyse und Diskussion politi-

scher Massnahmen im Kontext

sozialer Gerechtigkeit, Berlin,

1-2 décembre 2007.

44 «Die Zeit», No 33, 10.08.2006.
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ques énoncent également des critiques,
à l’exemple du Conseil scientifique sur
les changements globaux du gouverne-
ment fédéral d’Allemagne (WBGU)45 ou
du Wuppertal Institut.

Un autre point problématique est la
concentration géographique du Méca-
nisme de développement propre: la plu-
part des projets se situent dans quel-
ques grands pays émergents. Les trois
quarts des projets en cours se limitent
au Brésil, à la Chine, à l’Inde et au Mexi-
que. 47% des projets enregistrés sont
mis en œuvre en Chine et 16% en Inde46.
L’Afrique, en revanche, ne compte guère
de réalisations du Mécanisme de déve-
loppement propre: aucun projet n’a été
déposé à ce jour au Congo, Kenya, Mali,
Mozambique ou Sénégal. Selon le Wup-
pertal Institut, il serait potentiellement
plus facile pour les pays les moins avan-
cés (PMA) de réduire leurs émissions
avec des prescriptions légales que d’at-
tirer des projets MDP47.

En outre, 70% des projets MDP réali-
sés jusqu’ici ne servent qu’à neutraliser
les émissions industrielles (solutions
end-of-pipe) par des procédures peu
coûteuses et courantes. De grands pro-
jets de centrales hydrauliques sont éga-
lement financés à travers le MDP, en dé-
pit de leurs conséquences écologiques
et sociales souvent néfastes. Ainsi, 418
centrales hydrauliques sont actuelle-
ment planifiées par le MDP, dont plus de
200 en Chine, plus de 100 en Inde et
près de 50 au Brésil. Une centaine de ces
barrages auront un rendement de plus
de 50 mégawatts. Seuls 15% de l’argent
du MDP est investi dans la création de
sources d’énergies renouvelables48.

Les projets du MDP peuvent être
répartis en diverses catégories selon
leur qualité. Un premier groupe contient
les «réductions d’émission certifiées»
(Certified Emission Reductions / CER).
Dans ce cas, les diminutions sont contrô-
lées périodiquement et de manière oné-
reuse selon les règles du secrétariat de
l’ONU sur les changements climatiques.

Les «réductions d’émission véri-
fiées» (Verified Emission Reductions /
VER) suivent le même principe que les
CER, mais ne sont pas contrôlées de la
même façon. Elles sont par conséquent
moins chères et moins fiables. Les VER

ne sont pas admises par les mécanismes
de flexibilité du protocole de Kyoto. Elles
concernent souvent des projets qui sont
trop petits pour être reconnus par le
MDP. Les VER sont principalement
échangées pour compenser les émis-
sions privées. Il existe cependant des
projets VER qui remplissent des critères
plus stricts que les projets CER, qui pro-
meuvent les énergies renouvelables
dans les pays en développement bénéfi-
ciaires et servent à rendre leurs sociétés
moins gourmandes en carbone.

La plupart des fournisseurs octroient
eux-mêmes des labels à leurs projets. Le
label Gold Standard, élaboré par les or-
ganisations d’environnement (dont le
WWF), sort du lot. Il ne distingue que les
projets qui encouragent la conversion
vers une économie pauvre en carbone,
voire libre de carbone, et qui permettent
aux populations locales d’y participer et
d’en bénéficier à long terme. Rares sont
les programmes du Mécanisme du déve-
loppement propre qui répondent aux exi-
gences du Gold Standard.

Dans le cadre d’un accord post-Kyo-
to, il convient de revoir le Mécanisme de
développement propre afin que:
· seuls les certificats de projets respec-

tant le label Gold Standard puissent
être échangés;

· les puits de carbone soient retirés du
mécanisme;

· les procédés de «capture et stockage
de carbone» (Carbon Capture and Sto-
rage) ne soient pas inclus;

· les projets nucléaires restent exclus.
Si le Mécanisme de développement pro-
pre devait être développé en un impor-
tant instrument de marché, les objectifs
de réduction des pays industrialisés de-
vront alors être fixés de manière plus
ambitieuse pour pouvoir conduire à une
réelle réduction des émissions de CO2.

2.5 Quid après Kyoto?

La première période d’engagement du
protocole de Kyoto arrive à échéance en
2012. Il est urgent que la communauté
internationale s’entende sur un nouvel
accord multilatéral, qui contienne des
objectifs de réduction beaucoup plus

45 WBGU, Über Kyoto hinaus denken

– Klimaschutzstrategien für das
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ten, Berlin, 2003.
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2008.
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ambitieux que le traité actuel. Les enga-
gements chiffrés de ce dernier restent
largement en deçà de la résolution «à
préserver le système climatique pour les
générations présentes et futures», ainsi
que le stipule la Convention-cadre sur
les changements climatiques. La pour-
suite du régime actuel serait irrespon-
sable.

Afin de maintenir l’élévation de la
température moyenne en dessous de 2oC
– plafond à ne pas dépasser pour éviter
la catastrophe – l’accord post-Kyoto doit
en 2012 suivre sans interruption la pre-
mière période d’engagement. Sinon, du
point de vue purement juridique, les
émissions pourraient s’accroître à nou-
veau sans limites. Par conséquent, le
processus de négociation doit, comme
prévu, être finalisé lors de la Conférence
sur le climat de Copenhague à fin 2009.
Il restera ainsi assez de temps aux Etats
pour leurs propres procédures de ratifi-
cation au plan national.

Les négociations en vue d’un accord
post-Kyoto présupposent la coopération
d’acteurs qui ont des responsabilités
(historiques) différentes, sont affectés
de manière diverse et disposent de res-
sources inégales. Elles obéissent au
principe des «responsabilités commu-
nes mais différenciées», qui figure dans
la Convention-cadre sur les change-
ments climatiques. Du fait de leur avenir
commun, les pays du Nord et du Sud
vont, malgré leurs divergences, devoir
s’entendre dans un processus de négo-
ciations complexe et fortement pressé
par le temps. C’est certainement l’un des
défis les plus importants de l’histoire de
la coopération internationale juridique-
ment contraignante. Le droit internatio-
nal public, qui régule la simple coexis-
tence des Etats, doit évoluer vers un
droit de la coopération intergouverne-
mentale. Seules une forte volonté poli-
tique et une disposition communes à
agir permettront d’y parvenir.

2.6 Tendances erronées

Les difficultés des négociations en cours
apparaissent déjà dans le fait que la plu-
part des pays industrialisés vont man-

quer les objectifs chiffrés – pourtant re-
lativement simples – de la première pé-
riode. Les émissions de gaz à effet de
serre continuent d’augmenter fortement
au plan mondial. Elles ont crû annuelle-
ment presque trois plus vite entre 2000
et 2004 qu’entre 1990 et 1999 (de 3% au
lieu de 1,1% par an)49. Début octobre
2007, les médias avaient annoncé: «Le
jour de la dette écologique 2007 est arri-
vé. Depuis le 6 octobre, toutes les res-
sources naturelles disponibles au plan
mondial, que la planète peut régénérer
en l’espace de cette année, sont épui-
sées. Les gaz à effet de serre que nous
allons encore émettre dans l’atmosphère
ne peuvent plus être compensés par
l’écosystème terrestre50.» En 2008, se-
lon le réseau Global Footprint Network,
nous avions déjà atteint ce point le 23
septembre: «C’est le jour de l’épuise-
ment du monde. Toutes les ressources
de cette année ont été consommées.»

On peut estimer que si cette ten-
dance croissante se poursuit, le budget
carbone de tout le XXIe siècle sera déjà
épuisé en l’an 2032. Selon le Conseil
scientifique du gouvernement allemand
(WBGU), «nous amassons des dettes
écologiques intolérables, qui rendent in-
évitable le dangereux réchauffement cli-
matique pour les générations futures»51.
Les études les plus récentes, dont celle
des experts du GIEC, montrent que les
scénarios élaborés en 2007 par ce der-
nier étaient probablement trop optimis-
tes. Ainsi que le confirment les chiffres
publiés en 2008 par le secrétariat de
l’ONU sur les changements climatiques,
les émissions de gaz à effet de serre
augmentent plus rapidement et la glace
des pôles Nord et Sud fond plus vite que
prévu. Les émissions polluantes ont crû
de 2,3% entre 2000 et 2006 dans l’en-
semble des Etats ayant ratifié le protoco-
le de Kyoto.

2.7 Politique énergétique
actuelle

Le caractère nationaliste des politiques
énergétiques extérieures que mènent de
façon toujours plus agressive certains
pays industrialisés et émergents, contre-

49 Voir Raupach et al., Global and re-

gional drivers of accelerating CO2

emissions, Proceedings of the Na-

tional Academy of Sciences of the

USA (PNAS), 2007.

50 Greenpeace Suisse, communiqué

de presse, 09.10.2007.

51 Deutsche Gesellschaft für die

Vereinten Nationen, Zusammen-

fassung des Berichts über die

menschliche Entwicklung, Berlin,

2007.
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dit les négociations multilatérales pour
une protection globale du climat. La lut-
te pour les énergies fossiles en voie de
raréfaction bat déjà son plein. Les pays
industrialisés et émergents cherchent à
s’en assurer un accès en Afrique, en
Amérique latine et en Asie.

Dans plusieurs régions du monde, de
gros moyens sont investis pour exploiter
de nouveaux gisements d’énergies fossi-
les au titre de «la sécurité énergétique
nationale». Des accords bilatéraux de li-
vraison de pétrole, de gaz et, de plus en
plus, aussi de charbon sont conclus,
même avec des Etats fragiles. La course
aux ressources restantes modifie les rap-
ports de pouvoir et les équilibres géo-
stratégiques et politiques. Cela détériore
encore davantage les conditions de vie
des populations pauvres des pays expor-
tateurs aux structures étatiques faibles
et/ou aux régimes politiques corrompus.

Les craintes que l’on s’achemine vers
une «guerre froide» énergétique et la
peur de conflits explosifs autour des ma-
tières premières ne sont pas infon-
dées52. C’est le signe sans équivoque
que les anciens et nouveaux pays indus-
trialisés ne peuvent imaginer un avenir
au-delà d’une économie et d’une société
gaspilleuses de ressources, même si ga-
rantir un tel avenir devrait constituer le
cœur du nouveau régime climatique.

2.8 Responsabilités diffé-
renciées face au réchauffement
climatique

Quels pays sont responsables de quelles
quantités d’émissions? Cette question
est délicate, mais fondamentale. Les
Etats contribuent individuellement de fa-
çon très inégale aux gaz à effet de serre.
Près de 50% des émissions de CO2 pro-
viennent des pays riches, alors qu’ils ne
représentent que 15% de la population
mondiale. Avec presque la même part à
la population mondiale (12%), l’Afrique
subsaharienne produit 2% des émis-
sions globales de CO2. Si l’on considère
les émanations par habitant, un «fossé»
existe entre pays riches et pays pauvres.
L’empreinte carbone d’un habitant des
Etats-Unis est, avec 20,6 t./an cinq fois

plus grande que celle d’un Chinois et
plus de 16 fois supérieure à celle d’un In-
dien (1,2 t.). Le Canada émet 20 t de CO2
par habitant, la Russie 10,6 t., le Brésil
1,2 t., le Bangladesh 0,3 t., l’Ethiopie 0,1
t.53 Avec 6 t./an (10,6 t. y compris les
«émissions grises», importées), la Suis-
se fait partie des dix pays les plus pol-
luants54.

Mais ce n’est pas seulement le mo-
ment qui compte. Le CO2 demeure plus
de cent ans dans l’atmosphère, raison
pour laquelle les émissions s’accumu-
lent durant de longues périodes. Le
changement climatique actuel résulte de
l’accumulation des gaz du dernier siècle,
émis en très grande partie par les pays
industrialisés.

Il en résulte deux choses pour les
pays industrialisés. D’abord, ils sont
dans l’obligation de réduire leurs gaz à
effet de serre selon leurs responsabilités
différenciées et de soutenir financière-
ment les pays en développement dans
leur adaptation au réchauffement clima-
tique et à la diminution de leurs émis-
sions. Ensuite, ils n’ont pas le droit de
défendre leur haut niveau d’émissions et
de produire plus de gaz à effet de serre
par habitant que les pays en développe-
ment. Cela équivaudrait à un «apartheid
climatique», selon le prix Nobel de la
paix sud-africain Desmond Tutu. La me-
nace d’une catastrophe climatique n’est
pas un argument pour empêcher l’indus-
trialisation des pays en développement.
Les étapes de diminution nécessaires
doivent reposer sur la même quantité
d’émissions par habitant au plan mon-
dial. En 2050, la population mondiale
devrait avoisiner 9 milliards d’habitants.
Pour éviter une catastrophe climatique,
les experts du GIEC ont calculé que
chaque être humain ne pourra alors plus
émettre que 1,5 t. de gaz à effet de serre
par an au maximum. Concrètement, cela
signifie que les pays industrialisés doi-
vent réduire leurs émissions de 90%
d’ici 2050.52 Sascha Müller-Kraenner, Energie-
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53 PNUD, op. cit. Les chiffres se

réfèrent à 2004.

54 Christoph Ritz, Herausforderung

Klimaänderung, Denkschrift Ener-
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2.9 La justice comme nouveau
principe de négociation

Le protocole de Kyoto, qui a été le pre-
mier accord de réduction des émissions,
ne repose pas sur ce principe. Les pays
industrialisés ont réussi à lier leurs en-
gagements de diminution à leurs taux
d’émissions élevés résultant du passé.
La répartition des quotas en fonction
des «acquis» historiques se nomme
grandfathering. Elle est fondée sur l’idée
que le niveau d’émissions actuel est une
forme de «droit d’habitude», acquis
pour toujours. Mais une telle approche
n’est plus possible pour les négociations
post-Kyoto. L’Inde ou la Chine ne pren-
dront pas d’engagements de réduction si
l’Europe, les Etats-Unis, le Japon et
l’Australie n’acceptent de diminuer que
faiblement leur train de vie très polluant
ces prochaines décennies. Les premiers
avertissements ont déjà été exprimés il y
a longtemps. Lors de la Conférence sur le
climat de New Delhi en 2002, le Premier
ministre indien de l’époque, Vajpayee,
déclarait: «Nous ne pensons pas qu’une
éthique démocratique puisse soutenir
une norme autre que celle de l’égalité
des droits par habitant envers les res-
sources environnementales globales».
Cela signifie, en d’autres termes, que le
principe fondamental qui doit orienter
les négociations post-Kyoto est l’égalité
des chances de développement des
êtres humains au Sud.

L’atmosphère est un bien public glo-
bal à disposition de tous les êtres hu-
mains de manière égale. C’est pourquoi
la base des engagements de réduction
doit être les émissions par habitant, et
non le total des émanations d’un pays.
En Europe, les organisations de dévelop-
pement et d’Eglises soulignent ce point:
«S’ils veulent un accord raisonnable et
juste qui protège le climat après 2012,
les gouvernements doivent développer
une nouvelle compréhension de la no-
tion justice. Celle-ci doit aller au-delà
des intérêts nationaux propres et consi-
dérer le climat comme un bien public
global»55, déclare l’archevêque de Can-
terbury, l’archevêque de l’Eglise de Suè-
de et le président du Conseil des Eglises
d'Allemagne dans une lettre commune à

la Commission européenne et aux chefs
de gouvernement des différents pays
européens.

Dans cette perspective, la Chance-
lière allemande Angela Merkel a très pru-
demment introduit le principe d’émis-
sion par habitant en septembre 2007 au
Japon: «Je pense que notre critère pour
le long terme ne peut être que l’égalisa-
tion des émissions de CO2 par habitant
dans le monde.» Cette formulation pour-
tant modérée lui a valu d’être traitée
d’«écosocialiste» par le Financial Times.
Pour Alliance Sud, il est clair que seul le
principe «un humain, un droit d’émis-
sion» permettra de réaliser les objectifs
de la protection du climat et dissiper les
craintes des pays émergents et en déve-
loppement.

2.10 GDR: les droits au dévelop-
pement dans la crise climatique

A la demande de deux organisations,
Christian Aid et la Heinrich-Böll-Stiftung,
le Stockholm Environment Institute (SEI)
a développé l’approche par les «droits
au développement dans l’effet de serre
global» (Greenhouse Development Rights
/ GDR)56. Celle-ci se focalise sur le droit
au développement et veut garantir aux
pays pauvres une part significative de
l’espace toujours plus restreint de l’at-
mosphère pour qu’ils puissent se déve-
lopper. Dans ce sens, l’approche par les
GDR a élaboré un «seuil de développe-
ment» à partir duquel on peut réellement
parler de «développement». Il a été fixé
à un revenu annuel de 9'000 dollars US,
à parité de pouvoir d’achat (PPP). En
dessous de ce seuil, on ne saurait at-
tendre des individus une contribution
importante à la résolution du problème
climatique.

Le seuil de développement se situe
au-dessus de la simple satisfaction des
besoins essentiels, mais largement au-
dessous du stade de la consommation
surabondante actuelle. Ainsi, les per-
sonnes qui tirent le diable par la queue
ne peuvent guère être rendues respon-
sables du changement climatique; elles
n’ont d’ailleurs pas les capacités de par-
ticiper financièrement aux solutions.

55 Evangelische Kirche Deutschland

(EKD), Communiqué de presse,

03.12.2007.

56 www.ecoequity.org/GDRs
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L’approche par les GDR intègre par là
même le principe des «responsabilités
communes et différenciées», stipulé
dans la Convention-cadre sur les change-
ments climatiques. Elle propose un Indi-
ce de responsabilité et de capacité (Res-
ponsibility and Capability Index, RCI),
qui détermine les engagements de ré-
duction et les contributions financières
de chaque pays.

Cela signifie que les êtres humains
qui vivent au-dessus du seuil de déve-
loppement ont réalisé leur droit au déve-
loppement et ont la responsabilité de
faire en sorte que tous les autres puis-
sent aussi en jouir. Ils ne doivent pas
seulement prendre en charge les coûts
de diminution des émissions qu’ils pro-
duisent eux-mêmes; ils doivent égale-
ment contribuer à ce que ceux qui vivent
actuellement en dessous de ce seuil
puissent aussi prendre le chemin du dé-

veloppement durable. En d’autres ter-
mes, les pays industrialisés ne doivent
pas seulement effectuer des réductions
considérables de leurs propres émis-
sions, mais également promouvoir et fi-
nancer de manière substantielle la pro-
tection du climat dans les pays en
développements et émergents.

L’approche par les GDR repose sur le
droit au développement de chaque indi-
vidu, et non de chaque nation. Elle ap-
porte ainsi un changement de paradigme
dans la politique climatique. Elle re-
prend également la philosophie à la
base du Rapport mondial sur le dévelop-
pement humain 2007/2008 du PNUD.
Les représentants de l’approche par les
GDR sont cependant conscients que leur
modèle ne pourra plus être intégrée
dans les négociations post-Kyoto en
cours.
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3.1 La feuille de route de Bali

La Conférence de l’ONU sur le climat à
Bali en décembre 2007 a lancé un pro-
cessus de négociations sur deux ans.
L’objectif est de mettre sous toit un nou-
vel accord en décembre 2009 à Copen-
hague, qui entrerait en vigueur en 2013.

La Conférence de Bali a adopté une
feuille de route sur le processus de négo-
ciations, mais cela n’a pas été de soi. La
réunion a risqué l’échec jusqu’aux der-
nières minutes en raison des Etats-Unis.
Leur délégation est restée inflexible,
alors même que leurs alliés – le Japon et
l’Arabie Saoudite – avaient cessé de
s’opposer et que les pays émergents
s’étaient déclarés prêts à s’engager dans
des «activités» de protection du climat
selon leurs capacités. La cheffe de la dé-
légation américaine a été huée par les
diplomates réunis quand elle a déclaré:
«We are not prepared to accept.» Le re-
présentant de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Kevin Conrad, qui avait prié en
vain les Etats-Unis de prendre un rôle de
leader dans la protection du climat, a ré-
pondu: «Please, get out of the way.» Ce
n’est qu’à ce moment-là que la déléga-
tion américaine, isolée, a donné son feu
vert à la feuille de route.

Le processus de négociation est dé-
concertant et peu transparent pour les
acteurs extérieurs, parce que les ré-
unions et les pourparlers se déroulent
sur un double front: dans le cadre de la
Convention sur les changements climati-
ques et dans celui du protocole de Kyoto.

Dans le cadre de la Convention sur
les changements climatiques, les Etats-
Unis font partie des négociations. Le
groupe de travail ad hoc traite des objec-
tifs de réduction de tous les pays en vue
du nouvel accord sur le climat, ainsi que
des thèmes centraux que sont l’adapta-
tion, le transfert de technologies, les mé-
canismes de financement et d’investis-
sement. Pour la première fois, à Bali, les
pays les plus pauvres (PMA), les pays in-

sulaires (AOSIS) et les pays de l’Union
européenne se sont mis ensemble. Ils
ont proposé que les pays industrialisés
s’engagent en faveur d’une réduction
des émissions de 25 à 40% d’ici 2020
par rapport à 1990. Les Etats-Unis et le
Japon ont bloqué cette initiative. La déci-
sion de créer un fonds pour les coûts
d’adaptation au réchauffement clima-
tique, au bénéfice avant tout des pays
les plus pauvres, figure néanmoins tou-
jours dans la feuille de route. Mais la
question de son montant reste ouverte.

Le second groupe, qui négocie dans
le cadre du protocole de Kyoto (sans les
Etats-Unis), traite des futurs engage-
ments chiffrés des Etats membres (pays
industrialisés). Lui aussi a proposé à
Bali de réduire les émissions de ces der-
niers de 25 à 40%. Il a également affirmé
que les émissions globales de gaz à effet
de serre (y compris celles des pays émer-
gents) devaient atteindre leur point cul-
minant ces 10 à 15 prochaines années
pour ensuite clairement diminuer jusqu’en
2050, au moins de 50% par rapport au ni-
veau de l’an 2000.

Le critère des «émissions égales par
habitant et pour tous» n’a pas été expli-
citement discuté à Bali. Toutefois, la
feuille de route réaffirme le principe d’un
engagement des pays selon leurs «res-
ponsabilités communes mais différen-
ciées, leurs capacités respectives et leur
situation sociale et économique», tel
que stipulé dans la Convention sur les
changements climatiques. Elle a en
outre intégré une nouvelle mesure de
protection du climat avec la protection
de la forêt (voir 3.4).

Le premier cycle de négociations,
fondé sur la feuille de route de Bali, a eu
lieu au printemps 2008 à Bangkok. Le
principal différend a porté sur la ques-
tion de savoir à quel point les objectifs
de réduction devaient être «réalistes».
Les Etats-Unis, l’Arabie Saoudite, le Ja-
pon et d’autres pays ont exigé des direc-
tives aussi modestes que possible. Le
Bangladesh a cependant protesté au

3. De Bali à Copenhague: les négociations en cours
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nom de sa réalité: «Si l’on ne freine pas
le changement climatique, une grande
partie de notre pays n’existera plus à la
fin du siècle57.» Le Japon a proposé l’idée
de diminuer les gaz à effet de serre selon
les secteurs industriels, et non selon les
pays. Les pays en développement s’y
sont clairement opposés, car ils seraient
contraints de réduire les émanations de
leurs secteurs économiques «moder-
nes» de la même manière que les pays
industrialisés, réduisant ainsi leurs
avantages comparatifs. Les positions
des pays industrialisés étaient très di-
vergentes. Alors que l’Union européenne
voulait jouer un rôle de leader dans la
diminution des émissions de CO2, les
Etats-Unis faisaient dépendre leurs pro-
pres efforts de réduction de ceux de la
Chine et de l’Inde. De son côté, la Chine
voulait d’abord enfin voir des engage-
ments clairs de la part des Américains.

En août 2008, les négociateurs se
sont réunis à Accra (Ghana). Les posi-
tions des pays industrialisés et en déve-
loppement se sont quelque peu rappro-
chées, prudemment et lentement. Mais
le Japon, le Canada et la Russie ont conti-
nué à freiner.

3.2 Aucun progrès à Poznan

La question du climat a été biffée de la
liste des urgences de la communauté in-
ternationale plusieurs semaines avant la
conférence dans la ville polonaise de
Poznan en décembre 2008. Le monde
était en proie à la crise des marchés fi-
nanciers. La protection globale du climat
n’avait alors que peu d’intérêt, même si
les scientifiques avaient clairement dé-
montré que la crise climatique s’aggra-
vait de façon bien plus rapide et plus
grave qu’on ne l’avait prévu une année
auparavant. Le secrétaire général de
l’ONU, Ban Ki-moon, avait aussi souligné
plusieurs fois avant la conférence les
dangers d’une révision à la baisse des
objectifs de protection du climat. Malgré
tout, les négociations se sont terminées
au bout de douze jours sans aucune dé-
cision substantielle pour un accord sur le
climat porteur d’avenir. La réunion mi-
nistérielle finale n’a même pas réussi à

s’accorder sur une déclaration commu-
ne. Les résultats n’étaient guère plus
qu’un calendrier et un plan de travail en
vue du sommet décisif de Copenhague
en décembre 2009.

La seule exception positive est la
création du Fonds d’adaptation. Celui-ci
doit aider les pays pauvres à surmonter
les conséquences du changement clima-
tique (infrastructures, systèmes d’alar-
me, déplacement de population, etc.).
Mais il n’a été doté que de 300 millions
de dollars jusqu’en 2012. Un montant ri-
dicule en regard des coûts d’adaptation
que la Banque mondiale a prudemment
évalués entre 10 et 40 milliards de dol-
lars par an. Les pays industrialisés ont
refusé d’envisager des sources de finan-
cement supplémentaires pour alimenter
ce fonds.

Un autre pilier d’un futur accord sur
le climat est l’accès rapide et à bon prix
des pays en développement aux techno-
logies respectueuses du climat. Aucun
résultat n’a été obtenu, alors qu’un tel
accès devient nécessaire et urgent. Les
mesures de protection du climat dans les
pays émergents et en développement
sont liées à la coopération financière et
technologique.

Alors que les grands pays émergents
comme l’Afrique du Sud, le Brésil, le Me-
xique et la Chine ont manifesté leur vo-
lonté de coopérer en établissant des
plans d’action et des objectifs natio-
naux, les pays industrialisés ne se sont
pas montrés prêts à concrétiser leur en-
gagement pris à Bali de réduire leurs
émissions de 25 à 40 % d’ici 2020.
L’Union européenne, notamment, a re-
noncé à son rôle de leader et perdu
beaucoup de crédibilité en tant qu’inter-
médiaire honnête par rapport aux pays
en développement et émergents. Le Ja-
pon, le Canada et l’Australie, qui avaient
déjà freiné auparavant, n’ont «offert»
qu’une échéance à long terme pour 2050
et refusé un objectif pour 2020. La posi-
tion de la Russie n’a pas non plus évolué
durant les derniers cycles de négocia-
tion.

Dans ce contexte, il est hautement
douteux qu’un accord post-2012 subs-
tantiel sur le climat puisse être adopté
lors de la conférence de Copenhague. Un
arrangement équitable, qui permettrait57 www.co2-handel.de, 05.04.2008.
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aux pays en développement et émer-
gents de poursuivre leur développement
et de lutter contre la pauvreté, n’est
même pas à l’état d’ébauche. La décep-
tion et les frustrations des délégations
des pays du Sud sont par conséquent
énormes. La Chine a reproché aux pays
industrialisés de bloquer le processus
de protection du climat. Au nom des
pays insulaires menacés d’immersion, le
ministre de l’environnement des Mal-
dives s’est montré bouleversé par le dé-
roulement de la conférence: «We are
drowning, and there is this huge gap in
commitment.»

«Nous sommes beaucoup plus loin
dans la déstabilisation du climat mon-
dial que ne le pensent la plupart des
gouvernements», a déclaré le respon-
sable du Potsdam Institute for Climate
Impact Research, Hans Joachim Schelln-
huber. Si «Copenhague» veut avoir une
quelconque chance de réussite à la fin
de l’année, un projet d’accord doit être
sur la table de négociations d’ici juin
2009. Les promesses «Yes, we can» du
président de la commission de l’Union
européenne, José Manuel Barroso, doi-
vent être rapidement suivies d’actes cré-
dibles.

3.3 Adaptation: maîtriser
l’inévitable

La réduction rapide et forte des émis-
sions de gaz à effet de serre est l’une des
tâches essentielles du nouveau régime
climatique. Une autre est l’organisation
de l’adaptation au changement clima-
tique. Elle doit être conçue de façon à ce
que les habitants des pays pauvres ne
soient pas privés de leurs chances de
développement et qu’ils puissent sortir
de la pauvreté (voir les Objectifs du Mil-
lénaire pour le développement). Tous les
pays devront s’adapter à leur manière à
l’inévitable réchauffement climatique en
cours. Leurs plans d’adaptation natio-
naux devraient être élaborés avec une
large participation de la population. Le
savoir local sur les ressources naturel-
les, la diversité biologique et les structu-
res sociales est déterminant. Il est géné-
ralement reconnu (y compris par le Se-

crétariat d’Etat à l’économie de la Suis-
se) que les pays en développement, en
particulier les plus pauvres, ne sont pas
en mesure de financer eux-mêmes les
mesures d’adaptation nécessaires. Ils
ont besoin du soutien des pays indus-
trialisés. L’aboutissement du nouvel ac-
cord sur le climat dépendra en grande
partie de la capacité des pays industria-
lisés à faire une offre équitable en ma-
tière de financement des coûts d’adap-
tation.

En principe, la Convention-cadre sur
les changements climatiques prévoyait
déjà, selon le critère du pollueur-payeur,
que les pays industrialisés devaient
aider les pays en développement à pren-
dre les mesures d’adaptation requises.
D’après l’Indice de financement de
l’adaptation (Adaptation Financing In-
dex) créé par l’organisation de dévelop-
pement Oxfam, les Etats-Unis, l’Union
européenne, le Japon, le Canada et
l’Australie devraient financer plus de
95% des coûts d’adaptation des pays
pauvres, en raison du niveau de leurs
émissions de CO2 et de leurs moyens fi-
nanciers58.

La Banque mondiale évalue les coûts
d’adaptation entre 10 et 40 milliards de
dollars par an. Le secrétariat de la Con-
vention sur les changements climatiques
estime que les investissements d’adap-
tation annuels s’élèveront entre 28 et 67
milliards de dollars en l’an 2030. Oxfam
International compte avec des coûts an-
nuels de 50 milliards59 et l’ONG britanni-
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· Infrastructures (eau potable, bar-
rages, routes, agriculture, systè-
mes d’irrigation, systèmes de ré-
tention d’eau ou drainages).

· Systèmes d’alerte, locaux de pro-
tection.

· Prévention en matière de santé
publique (nouvelles maladies).

· Plans de transfert, déplacement
de population, aide à la recons-
truction d’une existence écono-
mique.

58 Oxfam, L’adaptation au change-

ment climatique: Ce dont les pays

pauvres ont besoin et qui devrait

payer, Document d’information,

No 104, Londres, mai 2007.

59 Ibid.
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que Christian Aid avec 100 milliards de
dollars par année60.

Financement – beaucoup de

caisses, peu d’argent

La recherche de sources nouvelles et
additionnelles de financement pour les
mesures d’adaptation constitue une par-
tie importante de l’agenda jusqu’à Co-
penhague. Selon la feuille de route de
Bali, il est prévu de discuter des ressour-
ces financières appelées à être «conve-
nables, prévisibles et durables», ainsi
que des «financements nouveaux et ad-
ditionnels». Cette formulation a été im-
posée par les pays en développement
les plus pauvres et les pays insulaires
(AOSIS). La signification des termes
«nouveau» et «additionnel» est néan-
moins controversée. S’agit-il de moyens
qui doivent s’ajouter à l’aide publique
au développement ou simplement à la
somme des différents fonds sur le climat
déjà existants?

En réalité, les choses n’ont guère
avancé. Alors que de nombreux pays in-
dustrialisés planifient et réalisent des
mesures d’adaptation à hauteur de mil-
liards, ils se sont montrés jusqu’à ce jour
avares à l’égard des pays en développe-
ment.

Dans ces conditions et vu la lenteur
avec laquelle sont alimentés les fonds
déjà existants sous le chapeau de la
Convention sur les changements climati-
ques, les pays en développement ne
peuvent s’empêcher de douter du sé-
rieux des intentions de certains pays in-
dustrialisés. Ainsi, le Fonds pour les
pays les moins avancés (PMA) n’a reçu
que 50 millions de dollars. Cela repré-
sente, selon l’étude déjà mentionnée
d’Oxfam, moins de 5% des moyens né-
cessaires. Le cas du Bangladesh montre
l’importance d’aider rapidement et mas-
sivement les pays en développement: il
a élaboré un plan d’adaptation global,
mais n’a pas d’argent pour le mettre en
oeuvre.

Le Fonds d’adaptation institué à Bali
est un premier pas dans ce sens. Il peut
compter sur des recettes, modérées
mais relativement assurées, puisqu’il
est alimenté par une taxe de 2% sur les
certificats de tous les projets du Méca-
nisme de développement propre. Mais,

selon les dernières estimations, il ne
pourra couvrir au mieux que 1% des be-
soins réels. C’est pourquoi les petits
pays insulaires et les Etats africains exi-
gent que le fonds soit également appro-
visionné par des prélèvements sur
l’échange international de droits d’émis-
sion. Il y aurait ainsi beaucoup plus de
rentrées d’argent. Concernant la compo-
sition du conseil d’administration du
Fonds d’adaptation, les pays en déve-
loppement ont obtenu gain de cause à
Bali et réussi à obtenir la majorité des
sièges.

Proposition de financement

de la Suisse

De nouveaux mécanismes de finance-
ment sont nécessaires pour couvrir les
énormes besoins financiers. Pour la pre-
mière fois, la Suisse a déposé à Bali une
proposition pour un tel mécanisme, éla-
borée par ses soins. Fondée sur le princi-
pe du pollueur-payeur, cette proposition
a notamment reçu l’aval des ONG.

Chaque pays devrait fournir une con-
tribution au financement des mesures
d'adaptation, calculée essentiellement
sur la base de ses propres émissions de
CO2. Elle s'élèverait à 2 dollars par tonne
de CO2, ce qui correspond à environ 0,5
centime par litre de carburant.

En outre, chaque pays disposerait
d'une quantité de CO2 exempte de taxe,
de l’ordre de 1,5 tonne d'équivalents
CO2 par habitant. Cela correspond au ni-
veau d’émissions mondiales supporta-
bles pour l’atmosphère, plafond qui de-
vrait être atteint d’ici la fin du siècle pour
éviter une dangereuse détérioration du
système climatique. Les pays pauvres
qui émettent moins de gaz à effet de ser-
re ne devraient donc pas s'acquitter
d'une telle taxe. A l'heure actuelle, la
plupart des pays en développement, en
particulier ceux d’Afrique, en seraient
exemptés. En Inde, les émissions de CO2
par habitant devraient dépasser de jus-
tesse cette franchise en 2010; la Chine,
en revanche, la dépasse déjà largement
aujourd’hui.

D’après le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger, ce mécanisme de finance-
ment permettrait de réunir 48,5 milliards
de dollars par an, chiffre qu’il a présenté
lors de l’Assemblée générale des Na-

60 Urda Eichhorst, Der Realität ins

Auge sehen, Bundeszentrale für

politische Bildung, Bonn,

10.07.2008.
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tions Unies en septembre 2008. Le mé-
canisme de financement coûterait à la
Suisse environ 60 millions de francs par
an. Sur cette somme, 36 millions se-
raient versés dans un fonds multilatéral
et 24 millions affectés à des mesures
d'adaptation en Suisse. Dans la mesure
où elle ne serait pas directement réper-
cutée, cette contribution ne constituerait
pas une charge supplémentaire pour les
consommateurs et l'économie.

Le mécanisme de financement de-
vrait être géré par le secrétariat de la
Convention sur les changements climati-
ques et réparti sur deux fonds:
a) le Fonds d’adaptation multilatéral

(Multilateral Adaptation Fund, MAF),
alimenté principalement par les pays
industrialisés pour des mesures
d’adaptation dans les pays en déve-
loppement;

b) les Fonds nationaux pour le climat
(National Climate Change Fund /
NCCF), destinés aux mesures relevant
de la souveraineté nationale.

Selon Alliance Sud, les mécanismes de
financement à venir doivent respecter
cinq critères:
1. Conformément au principe du pol-

lueur-payeur, la majorité des moyens
financiers nécessaires doit venir des
pays industrialisés.

2. Les ressources financières doivent
être additionnelles; elles ne doivent
pas être prélevées sur les budgets
d’aide ou versées sur le dos de la co-
opération au développement.

3. Les engagements financiers doivent
être réglés de manière contraignante.

4. Les flux financiers doivent être pré-
visibles, également pour les pays bé-
néficiaires.

5. Les moyens financiers doivent être
adaptés aux besoins et aux possibili-
tés des pays bénéficiaires.

3.4 Impulsions pour l’accès aux
nouvelles technologies

A côté du soutien à l’adaptation au ré-
chauffement climatique, l’accès facilité
des pays émergents et en développe-
ment aux technologies respectueuses du
climat représente un deuxième enjeu

crucial des négociations pour un nouvel
accord sur le climat. Les pays du Sud ne
seront prêts à prendre des engagements
de réduction que si les pays industriali-
sés se montrent généreux sur ce point. Il
s’agit d’énergies renouvelables, mais
aussi de procédés énergétiquement effi-
caces pour la production et les proces-
sus de production d’énergie.

Un tel transfert de technologies figu-
re déjà dans la Convention-cadre sur les
changements climatiques. Mais presque
rien n’a été accompli. Les promesses
sont maintenant réitérées. «Le transfert
de technologies constitue un élément es-
sentiel d’un accord post-Kyoto 201261», a
déclaré la commission de l’Union euro-
péenne après la conférence de Bali. Cel-
le-ci a décidé d’éliminer les obstacles
techniques, économiques et politiques
qui barrent l’accès des pays en dévelop-
pement aux technologies respectueuses
du climat. Ils ont également pris la réso-
lution d’intensifier la collaboration dans
la recherche et le développement.

Néanmoins, nombre de pays indus-
trialisés veulent monnayer leurs avan-
cées technologiques à prix élevé, ce qui
contredit l’esprit d’un transfert facilité et
ne satisfera pas les pays en développe-
ment. D’un côté, les pays riches exigent
un accès illimité et libre de droits de
douane aux marchés des pays pauvres
pour leurs technologies respectueuses
du climat. De l’autre, ils veulent s’assu-
rer les droits de propriété intellectuelle
sur leurs technologies vertes. Les som-
mets du G8 ont confirmé cette volonté en
2007 et 2008. Pour l’instant, les techno-
logies écologiques sont encore produi-
tes en grande partie dans les pays indus-
trialisés. Ces derniers détiennent 90%
des brevets, qui sont souvent aux mains
des grandes entreprises privées.

Les pays en développement refusent
cependant d’accepter que le transfert de
technologies respectueuses du climat
obéisse au modèle actuel des règles sur
les brevets. C’est pourquoi la Chine, le
Brésil, l’Inde, le Mexique et l’Afrique du
Sud (pays du G5) ont, en réponse au G8,
appelé à une «révision complète du ré-
gime de propriété intellectuelle afin
d’assurer un équilibre approprié entre la
rémunération des innovateurs et le bien
public global»62.

61 www.co2-handel.de, 22.12.2007.

62 G5, Political Declaration,

15.07.2008.
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La Suisse est l’un des pays les plus
offensifs en faveur de la libéralisation
des biens et services environnementaux.
Elle est également l’un des plus engagés
dans le renforcement du droit des bre-
vets. Cette position ne favorise pas la
conclusion d’un nouvel accord sur le cli-
mat. Alliance Sud exige que la Suisse
soit davantage attentive aux demandes
des pays en développement et qu’elle
soutienne leurs propositions pour un
système de brevets allégé et favorisant
le transfert de technologies respectueu-
ses du climat.

3.5 REDD: pas de protection du
climat sans protection des forêts

Les arbres, les plantes et les sols captu-
rent du CO2. Lorsqu’ils sont abattus, les
arbres libèrent à nouveau le CO2 accu-
mulé. C’est particulièrement le cas avec
le déboisement des forêts tropicales:
cette déprédation représente près d’un
cinquième des émissions mondiales de
CO2. Elle explique un tiers des émissions
des pays en développement.

Bien que les forêts vierges ne cou-
vrent que 6% de la surface de la planète,
elles abritent deux tiers de l’ensemble
des plantes et des animaux terrestres.
Elles représentent la base de la vie des
peuples indigènes, qui s’y procurent
nourriture, eau et médecine. Si l’on veut
freiner le réchauffement de la planète, il
faut mieux les protéger.

Les dernières grandes forêts vierges
se trouvent en Amazonie, dans le bassin
du Congo et dans l’espace indo-malais.
Leur superficie se rétrécit d’année en an-
née. De nombreux acteurs participent à
la déforestation: les entreprises de bois
indigènes et étrangères, les gros pro-
priétaires fonciers et les petits paysans
qui défrichent les sols, ainsi que les gou-
vernements des pays exportateurs et im-
portateurs de bois. Jusqu’il y a peu, les
grands importateurs provenaient pres-
que exclusivement des pays industriali-
sés. Depuis quelques années, la Chine
est apparue avec force sur la scène. A
travers sa politique étrangère et de cré-
dit, ses subventions et, plus encore,
avec ses plantations accélérée d’agro-

carburants, elle participe aussi au dé-
b o i s e m e n t .

Si l’on veut protéger la forêt efficace-
ment, il faut convaincre les principaux
acteurs, étatiques et privés, que sa pré-
servation est économiquement plus rai-
sonnable et lucrative que sa destruction.
Le rapport Stern évalue entre 10 et 15
milliards de dollars par an les investisse-
ments nécessaires pour réduire de moi-
tié les gaz à effet de serre provoqués par
la déforestation. A cela, il faut ajouter à
terme les coûts d’adaptation annuels
croissants pour la conversion des popu-
lations locales à des activités économi-
ques alternatives.

Le protocole de Kyoto ne met pas as-
sez l’accent sur la préservation des
forêts tropicales comme moyen avanta-
geux de réduire les émissions de gaz à
effet de serre. C’est pourquoi la Confé-
rence sur le climat de Montréal en 2006
a lancé un processus de négociations
pour la diminution des émanations dues
au déboisement à grande échelle: le pro-
gramme REDD (Reducing Emissions from
Deforestation and Degradation). Deux
ans plus tard, les pays se sont mis d’ac-
cord à Bali pour inclure un mécanisme
de protection efficace de la forêt dans le
nouvel accord sur le climat. L’idée est de
susciter des «structures incitatives posi-
tives». Ce que cela signifie est controver-
sé. S’il s’agit de promouvoir des planta-
tions à grande échelle par le Mécanisme
de développement propre, cela revien-
drait à favoriser encore plus les mono-
cultures industrielles, avec toutes les
conséquences problématiques sur la
biodiversité, la fertilité des sols et la
pression sur les nappes phréatiques.

Très discutée est également la ques-
tion de savoir quels pays doivent bénéfi-
cier d’éventuelles indemnisations finan-
cières. Ensemble, le Brésil et l’Indonésie
sont responsables de presque la moitié
de l’abattage annuel de la forêt vierge.
Comment éviter que les flux financiers
futurs ne finissent que dans ces deux
pays? Cette question est fortement dé-
battue au sein du groupe de négocia-
tions des pays en développement (G77).

Finalement, nombre de pays veulent
inclure la protection de la forêt dans le
commerce international de droits d’émis-
sion. Cela permettrait aux pays industria-
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lisés de remplir leurs engagements de
réduction en partie via des certificats fo-
restiers et de continuer à émettre des
gaz à effet de serre chez eux. Dans cette
logique, renforcer la protection de la
forêt pourrait accroître le nombre de cen-
trales au charbon en Europe. Cela serait
un désastre pour le climat mondial.

Lors de la conférence de Poznan, les
négociations sur le programme REDD ont
fait un pas en arrière qui a déçu et frustré
les pays en développement et les repré-
sentants des peuples indigènes en parti-
culier. Le jour même de la Journée des
droits humains, des passages impor-
tants sur les droits de ces peuples ont
été biffés du texte de négociations, sous
la pression des Etats-Unis, du Canada,
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande.
La référence à la Convention de l’ONU
sur la diversité biologique est également
passée à la trappe. Les organisations de
développement et des droits humains
sont formelles: si le programme REDD
veut avoir une chance à Copenhague, il
doit être équitable et protéger les droits
des peuples indigènes et d’autres com-
munautés locales dont la forêt constitue
l’espace de vie. Ceux-ci doivent pouvoir
participer à la mise en œuvre du pro-
gramme, être respectés dans leur mode
de vie et participer d’une manière équi-
table à l’utilité économique de la préser-
vation de la forêt.

Alliance Sud s’engage afin que:
· le programme REDD soit une compo-

sante essentielle de l’accord post-
Kyoto, avec des objectifs et des éché-
ances contraignants;

· un fonds international soit créé, qui
transfère l’argent des pays industria-
lisés vers les régions forestières vier-
ges. Ces flux financiers doivent être
continus, fiables et gérés équitable-
ment;

· le programme REDD ne soit pas in-
clus dans le marché carbone et qu’il
n’y ait pas d’échange de certificats
forestiers;

· le mécanisme REDD soit conçu de
manière à ce que les économies
d’émissions réalisées via la préser-
vation des forêts s’ajoutent aux ob-
jectifs de réduction dans le secteur
de l’énergie;

· le programme REDD soit mis en oeuvre

à travers une approche nationale et
non sur la base de projets, laquelle
rendrait le programme inefficace en
raison des trop nombreuses lacunes
possibles;

· les peuples indigènes et les commu-
nautés locales participent à la mise
en œuvre du programme REDD, afin
que leurs droits et modes de vie
soient respectés et qu’une part équi-
table de l’utilité économique de la
préservation de la forêt leur revienne.

3.6 Inclure les transports
aérien et maritime

Les transports aérien et maritime partici-
pent pour une très grande part au ré-
chauffement climatique. Leurs émis-
sions ne sont cependant pas prises en
compte dans le protocole de Kyoto. A ce
jour, il n’existe donc aucune stimulation
pour réduire les émissions polluantes
dans ces secteurs. Pourtant, elles sont
en forte augmentation: les émissions du
transport aérien dans l’Union européen-
ne, par exemple, ont doublé depuis 1990.

Ce problème a été soulevé durant les
négociations en cours. De plus en plus
de pays soutiennent l’inclusion de ces
émissions dans l’accord post-Kyoto.
«Aucune décision n'a plus de répercus-
sions sur le bilan personnel de CO2 que
l'achat d'un billet d'avion. Car dans ce
domaine, la technique n'offre aucune
possibilité d'économie», rappelle l’Of-
fice fédéral de l’environnement63. En outre,
une taxe sur les certificats de transport
aérien et maritime ou leur mise aux en-
chères représenteraient une source de fi-
nancement importante pour les mesures
d’adaptation urgentes et pour la protec-
tion des forêts. Les pays en développe-
ment aussi découvrent de plus en plus
ce potentiel: lors des négociations
d’Accra en été 2008, Tuvalu, un Etat in-
sulaire du Pacifique, a déposé une pro-
position dans ce sens.

Pour Alliance Sud, il va de soi que les
transports aérien et maritime doivent
être soumis à des obligations concrètes
de réduction dans le nouvel accord sur le
climat. Ils doivent être inclus dans l’échan-
ge international de droits d’émission.

63 Cit. par le magazine «Environne-

ment», OFEV, 3/2008.
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4. Les changements climatiques et la Suisse

4.1 Le réchauffement climatique
en Suisse

La Suisse et l’espace alpin sont particu-
lièrement touchés par le changement cli-
matique. Dans le cas d’une croissance
moyenne de la température mondiale de
2oC, celle-ci atteindra 4oC dans les Alpes,
c'est-à-dire le double. Dans notre pays,
les températures moyennes ont augmen-
té d’environ 1,5oC depuis 1970. Cela a
des répercussions énormes sur l’envi-
ronnement, la société et l’économie.

Depuis le milieu des années 1970, les
glaciers ont perdu plus d’un quart de
leur volume. Ils vont fondre encore de
trois quarts d’ici 205064. En raison du ré-
chauffement, le permafrost dégèle, pro-
voquant des éboulements durant l’été.
Les spectaculaires ruptures de roche du
flanc est de l’Eiger sont les plus graves
avertissements.

Les longues périodes de sécheresse
et de chaleur affectent la santé des per-
sonnes et la production alimentaire. La
diminution de la disponibilité en eau du-
rant les mois d’été secs a des répercus-
sions sur l’agriculture, les transports ma-
ritimes et la production d’énergie hy-
draulique. En hiver, les inondations sur
le Plateau et dans le Jura provoquent des
dégâts aux infrastructures et aux bâti-
ments. La variété de la faune et de la flo-
re indigènes de l’écosystème de la Suis-
se va se modifier à long terme, car les
organismes réagissent différemment au
changement climatique. Le secteur tou-
ristique doit également faire face à
l’évolution des conditions climatiques.
Ainsi, les sports d’hiver traditionnels ne
seront plus rentables en dessous de
1'500 mètres d’altitude en raison du
manque de neige. En été, la transforma-
tion du paysage influencera l’attractivité
des régions de haute montagne65.

Alliance Sud est membre de l’Alliance
pour une politique climatique respon-
sable et collabore activement au sein de
son comité directeur depuis sa création

en 2004. En 2006, afin d’orienter la poli-
tique climatique suisse après 2012, l’Al-
liance a élaboré un programme pour la
protection du climat intitulé Vers une
Suisse respectueuse du climat66. Elle y
détaille comment notre pays peut ré-
duire ses émissions de 30 pour cent d’ici
2020 et de 90 pour cent d’ici 2050, par
rapport à 1990.

4.2 La politique climatique
de la Suisse

Loi sur le CO2 et taxe sur le CO2

En ratifiant le protocole de Kyoto, la
Suisse s’est engagée à réduire ses émis-
sions de gaz à effet de serre de 8% par
rapport à 1990. Afin d’atteindre cet ob-
jectif, le Conseil fédéral et le Parlement
ont mis l’accent sur les rejets de CO2. La
loi sur le CO2 est entrée en vigueur en
2000 et doit être modifiée en fonction
des objectifs postérieurs à 2010. Elle est
actuellement en cours de révision en vue
du nouvel accord post-Kyoto.

La loi actuelle exige que les émis-
sions de CO2 diminuent de 10% d’ici
2010 par rapport à 1990. La Suisse est
actuellement très loin de cet objectif fixé
dans la loi, comme le démontrent les
chiffres récoltés annuellement par l’Of-
fice fédéral de l’environnement. Seule
une diminution de 4,6% a été réalisée
sur les combustibles, alors qu’une ré-
duction de 15% devrait être atteinte d’ici
2010. Quant aux transports, qui repré-
sentent environ un tiers des émissions
de CO2, les rejets se poursuivent sans in-
fléchissement: plus 9% en 2006 (au lieu
de la réduction prévue de 8% d’ici 2010).
Pourtant, le Conseil fédéral et le Parle-
ment ont refusé jusqu’à ce jour de préle-
ver une taxe sur le CO2 des carburants,
prévue pourtant par la loi dans le cas où
les mesures librement consenties ne se-
raient pas assez efficaces. En revanche,
une taxe sur le CO2 des combustibles a
été introduite au 1er janvier 2008: 3 cen-

64 Commission internationale pour

la protection des Alpes, Le climat

et les Alpes en mutation, CIPRA

Info, No 8, juillet 2006.

65 Organe consultatif en matière de

recherche sur le climat et les

changements climatiques (OcCC)

et ProClim, Les changements cli-

matiques et la Suisse en 2050,

mars 2007; Office fédéral de

l’environnement, Changements

climatiques: conséquences en

Suisse;

www.bafu.admin.ch/klima/00469/

00810/index.html?lang=fr.

66 Alliance pour une politique cli-

matique responsable, Programme

pour la protection du climat: Vers

une Suisse respectueuse du cli-

mat, Berne 2006;

http://assets.wwf.ch/downloads/

kmp_f_web.pdf.
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Emissions par habitant en Suisse en 1990 et 2004, et objectifs pour 2050, selon le programme pour

la protection du climat. Valeurs en mio de tonnes d’équivalents CO2 par habitant et par an. (Source:

Programme pour la protection du climat)

* y compris l’effet de la vapeur d’eau et le NOx
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times par litre d’huile de chauffage et 2,5
centimes par m3 de gaz naturel.

Le centime climatique

En introduisant le centime climati-
que, le lobby de l’industrie pétrolière a
réussi à empêcher une taxe sur le CO2
des carburants. Ainsi, une redevance de
1,5 centime par litre est prélevée sur tou-
tes les importations d’essence et de die-
sel. En août 2007, le Conseil fédéral a
présenté un bilan positif de la phase pi-
lote et de la réalisation des objectifs. Il a
ainsi prolongé l’accord-cadre avec la
Fondation Centime Climatique jusqu’en
2012. Celle-ci s’est engagée envers le
gouvernement à réduire les rejets de
CO2 de 12 millions de tonnes entre 2008
et 2012, dont 2 en Suisse. Les projets
dans les pays en développement sont
réalisés via le Mécanisme de développe-
ment propre et représentent une pièce
maîtresse du centime climatique.

Alliance Sud et les organisations
d’environnement ont critiqué la mise en
œuvre hésitante de la loi sur le CO2 et
l’exception faite aux carburants67. En
agissant ainsi, le Conseil fédéral a
sciemment entériné le fait que la Suisse
ne respecterait pas ses engagements de
réduction dans le protocole de Kyoto68.
Or, si notre pays ne réalise pas ses de-
voirs chez lui, il ne saurait être un parte-

naire de négociations sérieux et crédible
dans le processus post-Kyoto69. Le mi-
nistre suisse de l’environnement Moritz
Leuenberger en a tout à fait conscience:
«C'est dans l'intérêt de chaque pays de
réduire ses émissions. […] Si l’on ne ré-
duit pas chez soi, comment convaincre
les autres de s'engager à maîtriser ses
émissions?70»

Le Conseil fédéral et les

négociations post-Kyoto

Le ministre suisse de l’environne-
ment Moritz Leuenberger a déposé en
août 2007 un rapport sur le climat, censé
servir de référence au Conseil fédéral
pour sa politique «post-Kyoto». Le rap-
port exige que les émissions de gaz à ef-
fet de serre soient réduites de 1,5% par
an dès 2012. Cela représenterait une di-
minution de 21% d’ici 2020.

Alliance Sud et les organisations de
développement ont estimé ce rapport in-
suffisant. Elles ont exigé une réduction
plus ambitieuse, conforme au program-
me élaboré par l’Alliance pour une poli-
tique climatique responsable ainsi
qu’aux objectifs de son initiative pour le
climat.

Le Secrétariat d’Etat à l’économie
(Seco) a fait une proposition alternative.
Il estime inefficace car coûteux de dimi-
nuer les émissions en Suisse. On pour-

67 WWF Suisse, communiqué de

presse, 21.02.2008.

68 Greenpeace Suisse, communiqué

de presse, 21.02.2008.

69 Alliance Sud, communiqué de

presse, 21.02.2008.

70 www.news.admin.ch, Réduire les

émissions chez soi aussi, commu-

niqué de presse, 24.09.2007.
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rait avec les mêmes moyens financiers
réduire beaucoup plus les émissions
dans les pays émergents. Le Seco a pro-
mu son approche au titre de la «neutrali-
té climatique»71. Il a pris en compte cer-
taines revendications défendues depuis
longtemps par economiesuisse et Swiss-
mem, l’association de l’industrie des
machines.

Leur argument principal est le sui-
vant: peu importe, d’un point de vue
mondial, où le CO2 est émis et où il est
réduit. Pour la Suisse, il serait meilleur
marché et plus efficace de diminuer les
rejets de CO2 à l’étranger – via l’échange
de droits d’émission – que sur son terri-
toire. Ses propres efforts n’auraient de
toute façon presque «aucune influence»
sur le climat mondial. En outre, elle
pourrait réduire les émissions non
«seulement» de 30%, mais de 100%,
parvenant ainsi à la «neutralité clima-
tique».

Suite à cette proposition, le Conseil
fédéral a pris deux décisions en février
2008. D’abord, pour les négociations en
cours sur le climat, il a donné à la délé-
gation suisse le mandat de poursuivre
des objectifs comparables à ceux de
l’Union européenne. Celle-ci entend ré-
duire ses rejets de 20% d’ici 2020 par
rapport à 1990, voire de 30% si suffisam-
ment de pays coopèrent. Ensuite, le Con-
seil fédéral a proposé un mode de finan-
cement pour les mesures d’adaptation,
la taxe internationale sur le CO2 déjà
mentionnée.

Projet de révision de la loi sur le

CO2 du Conseil fédéral

Début décembre 2008, le Conseil fé-
déral a rejeté l’initiative populaire fédé-
rale «Pour un climat sain» (Initiative
pour le climat). Celle-ci exige de la Con-
fédération et des cantons une réduction
minimale de 30% des émissions de gaz à
effet de serre d’ici 2020 par rapport à
1990. Le Conseil fédéral a, en tant que
contre-projet, mis en consultation un
projet de révision de la loi sur le CO2. La
proposition contient deux variantes.

Selon les explications du Conseil fé-
déral, la première variante, appelée «ob-
jectifs climatiques contraignants», s'ali-
gne sur les objectifs de l'Union euro-
péenne et vise une réduction de 20%

d'ici 2020. Elle met l'accent sur les me-
sures de diminution des émissions dans
le pays même. En complément, une taxe
climatique incitative serait perçue sur
les combustibles et les carburants fossi-
les. Son taux serait fixé en fonction du
résultat des mesures de réduction et du
prix du pétrole.

Toujours selon le Conseil fédéral, la
seconde variante, appelée «étapes con-
traignantes en vue de la neutralité clima-
tique», vise un objectif plus large: une
réduction de 50% d'ici 2020, pour autant
que les Etats concluent un accord ambi-
tieux sur le climat. L'accent est mis sur la
compensation des émissions nationales
par l'achat de certificats à l’étranger.

Sur la base des résultats de la consul-
tation, le Conseil fédéral entend sou-
mettre au Parlement encore cette année
son projet de révision de la loi sur le
CO2, ainsi qu’une proposition pour la
position de la Suisse dans les négocia-
tions internationales sur le climat.

Insuffisance des propositions

du Conseil fédéral

Selon Alliance Sud, la révision de la
loi sur le CO2 devrait respecter les trois
principes suivants:
1. Induire une politique effective de

protection du climat. La politique cli-
matique de la Suisse doit apporter sa
contribution nécessaire pour «stabi-
liser les concentrations de gaz à effet
de serre dans l’atmosphère à un ni-
veau qui empêche toute perturbation
anthropique dangereuse du système
climatique. Il conviendra d’atteindre
ce niveau dans un délai suffisant
pour que les écosystèmes puissent
s’adapter naturellement aux change-
ments climatiques, que la production
alimentaire ne soit pas menacée et
que le développement économique
puisse se poursuivre d’une manière
durable» (article 2 de la Convention-
cadre de l’ONU sur les changements
climatiques).

2. Promouvoir la justice au plan mon-
dial. L’industrialisation des pays
aujourd’hui hautement développés a
reposé sur l’utilisation d’énergies
fossiles bon marché. Du point de vue
historique, ces pays sont les princi-
paux responsables des concentra-

71 Thomas Roth, La neutralité clima-

tique: une option pour la Suisse

après 2012?, La Vie économique,

Berne, septembre 2007.



Dossier no 13, mai 2009 | 32

tions de CO2 (aujourd’hui élevées)
dans l’atmosphère et donc du chan-
gement climatique. Ces «émissions
du passé» les obligent à deux cho-
ses. D’une part, conformément au
principe du pollueur-payeur, à contri-
buer d’une manière particulièrement
forte à la transition vers des écono-
mies et des sociétés respectueuses
du climat. D’autre part, à financer la
plus grande part des mesures
d’adaptation des pays les plus pau-
vres, qui sont les plus affectés par les
conséquences – inégalement répar-
ties – du réchauffement planétaire.

3. Avoir du sens économiquement. Une
politique climatique digne de ce nom
n’apporte pas seulement des béné-
fices écologiques, mais aussi écono-
miques. Selon, l’ancien économiste
en chef de la Banque mondiale, Nico-
las Stern, ne rien faire pour parer au
changement climatique coûterait
jusqu’à dix fois plus cher que prendre
des mesures ambitieuses pour la ré-
duction des émissions de gaz à effet
de serre. Les études les plus récentes
pour la Suisse démontrent que les
deux secteurs les plus concernés par
les émissions de gaz à effet de serre
(bâtiments et circulation routière) ont
d’énormes potentiels de réduction,

se chiffrant même économiquement
par des coûts souvent négatifs. La
Suisse doit user de ce potentiel afin
de demeurer concurrentielle.

Sur cette base, Alliance Sud rejette le
projet de révision de la loi sur le CO2. Les
deux variantes sont insuffisantes, car el-
les ne correspondent pas aux engage-
ments que la Suisse a pris au plan mon-
dial. Ceux-ci exigent une politique qui
stabilise le réchauffement mondial pro-
voqué par les êtres humains en dessous
de 2oC. La Suisse doit pour cela réduire
ses propres émanations de gaz à effet de
serre de 40% d’ici 2020. En plus des ef-
forts sur son propre territoire, elle doit
également, par des mesures adaptées,
diminuer et compenser à l’étranger ses
émissions grises (contenues dans les
biens de consommation importés). Cel-
les-ci s’élèvent nets (déduction faite des
rejets liés aux biens exportés) à 40 à 60
millions de tonnes d’équivalents CO272.
Finalement, la loi révisée sur le CO2 doit
soutenir des mesures visant à promou-
voir les transferts de technologie, à évi-
ter la déforestation et à aider les pays en
développement à s’adapter aux change-
ments climatiques. C’est à ces condi-
tions seulement que la proposition de
révision constituerait un contre-projet
valable à l’initiative pour le climat.

72 Jungbluth N., Steiner R., Frisch-

knecht R., Graue Treibhausgas-

emissionen der Schweiz 1990-

2004; Erweiterte und aktualisierte

Bilanz, Umweltwissen Nr. UW-

0711, Office fédéral de l’environ-

nement, Berne, 2007; Peters G.P.,

Hertwich E. G., CO2 Embodied in

International Trade with Impli-

cations for Global Climate Policy,

Environ. Sci. Technol., 2008.
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5. Treize revendications pour une politique
climatique d’avenir

1. La Suisse doit orienter sa politique
climatique afin de maintenir la haus-
se de la température mondiale en
dessous de 2oC par rapport au niveau
préindustriel. C’est, selon le GIEC, le
seuil critique pour éviter une catas-
trophe climatique. Concrètement, la
Suisse doit au minimum diminuer
ses émissions de CO2 de 40% d’ici
2020 et de 90% d’ici 2050 (par rap-
port à 1990).

2. Cette réduction de gaz à effet de serre
doit se produire exclusivement sur le
territoire de la Suisse. Les diminu-
tions via l’échange de droits d’émis-
sion à l’étranger ne peuvent être que
complémentaires. La proposition du
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO),
qui vise à investir d’abord dans les
diminutions à l’étranger et à mainte-
nir les rejets indigènes au même ni-
veau, n’est pas extensible au plan
mondial. Elle n’est pas acceptable en
termes de politique climatique et de
développement.

3. La Suisse doit s’engager pour une dé-
finition par habitant des objectifs na-
tionaux de réduction de CO2. L’at-
mosphère est un bien public, auquel
tous les êtres humains ont droit de
manière égale. La menace d’une ca-
tastrophe climatique ne saurait être
un prétexte pour empêcher les pays
plus pauvres de se développer.

4. Les quantités de droits d’émission
pouvant être échangés («droits de
polluer») doivent être progressive-
ment limitées (capping). C’est le seul
moyen de créer une réelle incitation à
réduire les rejets de CO2. Les droits
de polluer ne doivent pas être distri-
bués gratuitement, mais entièrement
vendus aux enchères.

5. Les pays émergents et en développe-
ment doivent être intégrés dans un
nouvel accord sur le climat. Mais, se-
lon le principe du pollueur-payeur,
les pays industrialisés doivent les
aider financièrement et technique-

ment à réduire leurs rejets polluants
(mitigation) et à prendre des mesures
d’adaptation aux conséquences du
réchauffement climatique.

6. Le financement de mesures d’adapta-
tion dans les pays pauvres doit
s’ajouter à la coopération au déve-
loppement. Il ne doit pas se faire sur
le dos de la lutte contre la pauvreté.

7. Les mesures d’adaptation dans les
pays en développement doivent être
cofinancées à travers les revenus
provenant de taxes nationales sur
l’énergie (taxe sur le CO2, etc.). Le fi-
nancement ne doit pas s’effectuer via
le fonds de la Banque mondiale – où
les pays industrialisés sont majori-
taires – mais à travers le fonds multi-
latéral créé lors de la Conférence sur
le climat à Bali en 2007 et ancré au
secrétariat de l’ONU sur les change-
ments climatiques.

8. La Suisse doit s’engager pour que
seuls les certificats respectant les
critères sévères du Gold Standard
soient échangés dans le cadre du Mé-
canisme de développement propre.
Les puits de carbone (forêts), la sépa-
ration et le stockage du CO2 ainsi que
les centrales nucléaires ne doivent
pas être inclus dans l’échange de cer-
tificats.

9. Pour que les pays émergents puis-
sent, malgré la croissance de leur
économie, réduire leurs émanations
de gaz polluants, ils doivent bénéfi-
cier d’un accès rapide et bon marché
aux technologies respectueuses de
l’environnement. Ce transfert de
technologies doit être financé via les
revenus de l’échange international
des certificats. En outre, la Suisse
doit s’engager – à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) et
dans les négociations bilatérales –
en faveur de la non-brevetabilité des
technologies vertes.

10. La protection de la forêt – puits de
carbone important – doit être incluse
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dans un nouvel accord sur le climat.
Pour y parvenir, il est nécessaire
d’établir un fonds dans le cadre de
l’ONU, qui indemnise les pays con-
cernés pour la préservation de leurs
forêts. Les certificats forestiers ne
doivent pas être échangeables. Les
populations indigènes et les commu-
nautés locales doivent pouvoir parti-
ciper aux décisions sur les mesures
de protection.

11. Les transports aérien et maritime
sont dans une large mesure respon-
sables du réchauffement climatique.
La Suisse doit, par conséquent, s’en-
gager fortement pour qu’ils soient
également soumis à des objectifs de
réduction contraignants et intégrés
dans l’échange international de
droits d’émission.

12. Les conséquences du changement
climatique forcent des millions de
personnes à fuir. Mais les réfugiés du

climat et de l’environnement ne sont
pas protégés par le droit internatio-
nal public. La Suisse doit s’engager
au niveau international pour l’élabo-
ration de dispositions complémen-
taires au droit international et à la
Convention relative au statut des ré-
fugiés.

13. Le changement climatique n’est pas
neutre du point de vue genre. Les
femmes sont beaucoup plus tou-
chées par ses conséquences et les
perçoivent différemment. Par consé-
quent, leurs expériences doivent être
davantage prises en compte dans les
négociations sur le climat. La Suisse
doit augmenter substantiellement la
représentation féminine dans sa dé-
légation et apporter une position
analytique du point de vue genre
dans les négociations post-Kyoto.

Rosmarie Bär, février 2009
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